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INVEST DZ, UNE JOURNÉE MONDIALE  
DE L’INVESTISSEMENT EN ALGÉRIE 

Le directeur général de 
l’Agence algérienne de la 
promotion des investis‐
sements (AAPI), Omar 
Rekkache, a révélé que 
son organisme allait                       
« consacrer une journée 
mondiale de l’investisse‐
ment en Algérie ». Elle 
sera baptisée Invest DZ. 
Intervenant en marge de 
l’ouverture de la 3ème 
édition de la conférence 
algérienne sur l’investis‐
sement (Algeria Invest‐

ment Conference), le 
patron de l’AAPI a affirmé 
que cette journée sera un 
rendez‐vous annuel 
dédié à l’investissement 
en Algérie. 
Par ailleurs, le DG de 
l’AAPI a évoqué la plate‐
forme numérique de l’in‐
vestisseur qui traitera les 
demandes d’octroi du 
foncier économique, dont 
la gestion a été attribuée 
à l’AAPI conformément à 
la Loi fixant les condi‐

tions et les modalités 
d’octroi du foncier écono‐
mique relevant du 
domaine privé de l’Etat 
destiné à la réalisation de 
projets d’investissement. 
Selon lui, son lancement 
se fera « dès que les 
textes seront publiés et 
les préparatifs tech‐
niques finalisés ». Il espè‐
re que « la procédure 
d’octroi soit lancée au 
plus tard vers la fin du 
1er trimestre 2024 ».

MAE DU NIGERIA :  

LE PROJET DU GAZODUC 
TRANSSAHARIEN RÉALISE                               
DES “PROGRÈS SIGNIFICATIFS” 

Le ministre nigérian des 
Affaires étrangères, Yusuf 
Tuggar, a affirmé, lundi, à 
Oran, que le projet du 
Gazoduc transsaharien 
(TSGP) reliant le Nigeria et 
l’Algérie, en passant par le 
Niger, réalise des “progrès 
significatifs et notables”. 
Dans une déclaration à la 
presse en marge du 10e 
séminaire de haut niveau 
sur la sécurité et la paix en 
Afrique, clôturé lundi, Tug‐
gar a indiqué que des “pro‐
grès significatifs et 
notables” ont été réalisés 
dans le cadre du projet de 
ce gazoduc dans les 
régions algérienne et nigé‐
riane. 
Il a, en outre, rappelé que 
l’Algérie et le Nigeria sont 
considérés parmi les plus 
importants pays produc‐
teurs de gaz, ajoutant que 
l’Europe a besoin de cette 
énergie, ce qui constituait 
une “opportunité” pour 
l’Algérie, le Nigeria et le 
Niger. 
Le projet du TSGP relie les 
trois pays sur une lon‐
gueur de 4.128 km, dont 
1.037 km en territoire 
nigérian, 841 km au Niger 
et 2.310 km en Algérie, en 
raccordant les champs 
gaziers du Nigeria (à partir 

de Wari sur le fleuve du 
Niger, au réseau algérien 
pour écouler la production 
gazière nigériane notam‐
ment sur les marchés euro‐
péens. 
Ce projet bénéficiera des 
opportunités offertes par 
l’Algérie en matière d’in‐
frastructures, notamment 
le réseau de transports, les 
complexes de gaz naturel 
liquéfié (GNL) et les infra‐
structures de pétrochimie 
ainsi que la position géo‐
graphique proche des mar‐
chés de gaz. 
En février 2022, l’Algérie, 
le Niger et le Nigeria ont 
affirmé leur engagement à 
concrétiser ce projet stra‐
tégique, lors d’une réunion 
à Niamey regroupant les 
ministres chargés du sec‐
teur de l’énergie dans les 
trois pays, à l’issue de 
laquelle une feuille de 
route a été mise en place. 
Un mémorandum d’enten‐
te a été signé à Alger en 
juillet 2022 portant sur la 
concrétisation du projet du 
Gazoduc transsaharien 
(TSGP). Les trois pays ont 
affiché, à l’occasion, leur 
détermination à relancer 
les études et les différents 
programmes tracés dans 
ce cadre
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LE PRÉSIDENT    
DU CNDH REÇOIT 
L'AMBASSADEUR 
DE FRANCE                     
EN ALGÉRIE 
Le président du 
Conseil national des 
droits de l'homme 
(CNDH), Abdelmadjid 
Zaalani, a reçu, lundi, 
l'ambassadeur de 
France en Algérie, Sté‐
phane Romalet, qui lui 
a rendu une visite de 
courtoisie. 
Lors de cette ren‐
contre, les deux parties 
ont convenu de "ren‐
forcer les liens de 
coopération entre le 
CNDH et son homo‐
logue français, à même 
de favoriser l'échange 
d'expériences en 
matière de protection 
des droits de l'hom‐
me", précise la même 
source. 
Zaalani a présenté "un 
aperçu sur le système 
des droits de l'homme 
en Algérie", soulignant 
que ce système avait 
connu "plusieurs muta‐
tions pour être en har‐
monie avec les Prin‐
cipes de Paris sur les 
droits de l'homme, 
pour s'ériger, aujour‐
d'hui, en institution 
consultative constitu‐
tionnelle appelée le 
Conseil national des 
droits de l'homme". 
Zaalani a souligné que 
l'arsenal juridique en 
Algérie "se renforce 
jour après jour avec 
des lois visant à soute‐
nir les droits et libertés 
garantis par la Consti‐
tution". 
De son côté, l'ambassa‐
deur français a mis en 
avant l'importance que 
revêt sa visite au 
CNDH, prenant égale‐
ment connaissance des 
" étapes importantes 
franchies par l'Algérie 
tout au long de son his‐
toire", lesquelles l'ont 
placée "face à des défis 
qu'elle a su relever et 
qui ont fait d'elle un 
pays pleinement 
conscient de l'impor‐
tance de préserver ses 
acquis".

DE GROS MOYENS ONT ÉTÉ MOBILISÉS 
POUR EN VENIR À BOUT 

IMPORTANT INCENDIE 
CIRCONSCRIT DANS UNE USINE À 

LA ZONE INDUSTRIELLE D’ES-SENIA 
Les services de la Protection Civile ont pu arriver à 

bout et éteindre un important incendie qui s'est 
déclaré dans une usine dans la wilaya d'Oran. 

Selon un communiqué publié par la Protection civile 
lundi soir, leurs unités sont intervenues à 20h21 

pour éteindre un incendie qui s'est déclaré dans une 
usine de la zone industrielle d'Es‐Senia. 

Le communiqué dit que l'incendie a été complète‐
ment éteint, et sa propagation au reste de l'usine et 
aux usines voisines a été évitée, grâce au déploie‐
ment de 17 camions de pompiers et quatre ambu‐
lances mobilisées pour cette même opération, sans 

toutefois enregistrer de victimes humaines sur 
place, et ce, après des heures de tentatives d'extinc‐

tion.

LA MÈRE D’UNE 
ISRAÉLIENNE 
LIBÉRÉE DANS LE 
CADRE D’UN 
ÉCHANGE DE 
PRISONNIERS 
TUÉE PAR LES 
FORCES SIONISTES 
Une Israélienne capturée 
par le Hamas le 7 
octobre et libérée dans 
le cadre du dernier 
échange de prisonniers a 
révélé que sa mère avait 
été tuée et qu’elle‐même 
avait été blessée lorsque 
les forces israéliennes 
ont ouvert le feu sur la 
voiture dans laquelle 

elles avaient été enle‐
vées par le Hamas. 
Dans une interview dif‐
fusée lundi par la chaîne 
de télévision israélienne 
Channel 12, la captive 
israélienne a décrit 
l’opération menée par 
les Brigades al‐Kassam, 
la branche armée du 
Hamas, le 7 octobre. 
Déclarant avoir été 
embarquée dans un 
camion par des combat‐
tants des Brigades al‐
Kassam, la captive israé‐
lienne a indiqué que le 
véhicule avait été la cible 
de tirs et a ajouté : “Ma 
mère, que j’aimais beau‐
coup, a été tuée. J’ai été 
blessée dans le dos et 

mon frère a été blessé à 
la jambe”. 
La chaîne de télévision 
israélienne Channel 12 a 
affirmé que l’armée 
israélienne “a ouvert le 
feu pour arrêter le trac‐
teur qui se rendait à 
Gaza”. Ces cas où l’armée 
sioniste tire sur ses 
propres ressortissants se 
suivent et se ressem‐
blent pour ne plus être 
classés dans les bévues, 
mais bien dans un plan 
secret au sein de l’armée 
de défense, et qui consis‐
te à tuer ses propres res‐
sortissants plutôt que de 
les laisser devenir une 
monnaie d’échange.  

LE VATICAN AUTORISE LA 
BÉNÉDICTION HORS 

LITURGIE DES COUPLES DE 
MÊME SEXE 

Le Vatican a officiellement autorisé 
lundi la bénédiction des couples de 
même sexe à condition qu’elle soit 

effectuée en dehors des rituels litur‐
giques, une première sur cette question 

qui cristallise les tensions au sein de 
l’Église catholique. 

Approuvé par le pape François, le docu‐
ment du puissant dicastère (ministère) 

pour la Doctrine de la foi ouvre la voie à 
la bénédiction par des prêtres de 

couples « irréguliers » aux yeux de 

l’Église, qui comprennent les divorcés 
remariés et les personnes non mariées. 

Cette bénédiction « ne sera jamais 
accomplie en même temps que les rites 
civils d’union, ni même en relation avec 
eux », précise‐t‐il, en rappelant que le 

sacrement du mariage reste, lui, exclu‐
sivement réservé aux couples hétéro‐

sexuels.
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HUMAN RIGHTS WATCH S’INSURGE 

L’armée israélienne utilise la famine 
comme «arme de guerre» 

C'
est ce qui ressort d'un 
long rapport publié par 
l'organisation de défen‐

se des droits de l'homme (basée 
à New York) sur son site Inter‐
net. L’organisation explique que 
«l’armée israélienne empêche 
délibérément l’approvisionne‐
ment en eau, en nourriture et en 
carburant, tout en faisant délibé‐
rément obstacle à l’aide humani‐
taire, en rasant les zones agri‐
coles au bulldozer et en privant 

la population civile des maté‐
riaux indispensables à sa sur‐
vie». Elle a noté que «depuis l’at‐
taque du Hamas contre Israël le 
7 octobre, de hauts responsables 
israéliens, dont le ministre de la 
Défense, Yoav Gallant, le 
ministre de la Sécurité nationa‐
le, Itamar Ben Gvir, et le ministre 
de l’Énergie, Israël Katz, ont fait 
des déclarations publiques dans 
lesquelles ils ont exprimé leur 
intention de priver les civils à 
Ghaza de nourriture, d'eau et de 
carburant.» «Ces déclarations se 
reflètent dans les opérations ter‐

restres de l'armée israélienne.» 
Ledit rapport ajoute que 
«d’autres responsables israé‐
liens ont déclaré publiquement 
que l’aide humanitaire à Ghaza 
serait conditionnée soit à la libé‐
ration des otages illégalement 
détenus par le Hamas, soit à la 
destruction du mouvement». 
Pour sa part, Omar Shaker, 
directeur des affaires israé‐
liennes et palestiniennes de l'or‐
ganisation, a déclaré : «Depuis 
plus de deux mois, Israël prive 
les habitants de Ghaza de nour‐
riture et d'eau, une politique qui 

a été préconisée ou soutenue 
par de hauts responsables israé‐
liens et cela reflète l’intention 
d’affamer les civils comme 
méthode de guerre. Shaker a 
appelé les dirigeants du monde à 
élever la voix contre «cet odieux 
crime de guerre, aux effets 
dévastateurs sur la population 
de Ghaza». Il a ajouté : «Le gou‐
vernement israélien redouble de 
punition collective contre les 
civils palestiniens et de refus 
d’aide humanitaire en utilisant 
cruellement la famine comme 
arme de guerre.» Il a souligné 

que «l’aggravation de la catas‐
trophe humanitaire à Ghaza 
nécessite une réponse urgente 
et efficace de la part de la com‐
munauté internationale». Dans 
ce contexte, l’organisation a noté 
que le droit international huma‐
nitaire, ou droit de la guerre, 
«interdit d’affamer les civils 
comme méthode de guerre», 
puisque le Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale sti‐
pule qu’ «affamer délibérément 
des civils en les privant de maté‐
riels» indispensable à leur sur‐
vie, y compris «obstruer inten‐
tionnellement l’approvisionne‐
ment en secours est un crime de 
guerre». Le 6 décembre, le Pro‐
gramme alimentaire mondial 
des Nations Unies a rapporté 
que 9 familles sur 10 dans le 
nord de Ghaza et deux familles 
sur trois dans le sud de Ghaza 
ont passé «au moins une journée 
et une nuit complètes sans nour‐
riture», selon le rapport. Dans ce 
contexte, Human Rights Watch a 
appelé le gouvernement israé‐
lien pour qu’il «cesse immédia‐
tement d’utiliser la famine des 
civils comme méthode de guer‐
re», soulignant que Tel‐Aviv doit 
«s’engager à interdire les 
attaques contre des cibles néces‐
saires à la survie de la popula‐
tion civile et à lever le siège de la 
bande de Ghaza». 

Mourad H.  

L'organisation 
internationale a déclaré 
que «l'armée israélienne 
empêche délibérément 
l'approvisionnement en 

eau, nourriture et 
carburant, tout en 

faisant délibérément 
obstacle à l'aide 

humanitaire et en 
privant la population 
civile des matériels 
indispensables à sa 

survie». Human Rights 
Watch a considéré, 
avant-hier, que le 

recours par le 
gouvernement israélien 

à la «famine» comme 
arme dans la bande de 
Ghaza, équivaut à un 

«crime de guerre».

LES ÉTATS-UNIS ANNONCENT LA CRÉATION D’UNE COALITION EN MER ROUGE 

Risque d’embrasement au Moyen-Orient 
Alors que certains pays arabes redou‐
blent d’efforts et de servilité pour venir 
en aide à l’entité sioniste, à l’exemple des  
Emirats Arabes Unis, qui  ont signé 
récemment avec l’Etat hébreux un accord 
pour le  transport des marchandises par 
voie terrestre reliant Dubaï, l’Arabie 
Saoudite et la Jordanie au port de Haïfa, 
le groupe yéménite houthi déploie quant 
à lui tous ses efforts pour  venir militaire‐
ment en aide à l’enclave de Ghaza qui 
subit une agression sans précédent 
depuis le 7 octobre dernier.  Depuis le  31 
octobre, ce groupe qui  soutient pleine‐
ment et sans hypocrisie le peuple palesti‐
nien, a multiplié les attaques visant le ter‐
ritoire israélien ou des cibles liées aux 
intérêts sionistes. Attaque de missiles et 
de drones en direction d’Israël, assaut 
d’un navire marchand par hélicoptère,  
tir de missile contre un pétrolier battant 
pavillon norvégien, assauts contre des 
porte‐conteneurs… les opérations mili‐
taires menées par les Houthis en soutien 
à la résistance palestinienne sont nom‐
breuses  au point de pousser l'adminis‐
tration américaine  à créer une coalition 
internationale contre eux. Cette coalition 
constituée  des États‐Unis, du Royaume‐
Uni, du  Canada, de l’Italie, de la France, 
des Pays‐Bas, de  la Norvège, des  Sey‐
chelles et  de l'Espagne, est rejointe par 
un pays arabe, le Bahreïn. Ce qui suppose 
que d’autres pays arabes, qui travaillent 
soit ouvertement soit en secret pour les 
intérêts sionistes vont tôt ou tard 
rejoindre cette coalition dont l’objectif 
premier, sous couvert de sécurité en mer 
Rouge, est, comme on peut le deviner, de 
venir en aide à l’entité sioniste. Au lieu de 
participer à cette coalition contre les 

Houthis, ces pays auraient dû mettre en 
place des missions ayant pour objectif de 
faire accepter à l’entité sioniste la solu‐
tion à deux Etats pour mettre fin au 
conflit en cours, ramener la paix dans la 
région et la sécurité en mer Rouge. Mais 
allez discuter avec des pays qui réduisent 
le droit international à la protection d’Is‐
raël !!!   Aucune mission, aucune coalition 
n’a été créée pour mettre fin au blocus 
total imposé par Israël à la population de 
Ghaza , un blocus qui  fait pourtant partie 
des crimes contre l'humanité. Mais 
quand il s’agit de blocage de navires en 
direction d’Israël, tout le monde s’insur‐
ge, se coalise, pétarade, même des pays 

arabes qui ont perdu depuis longtemps le 
sens de l’honneur et de la dignité.  Ce 
double standard dans le droit internatio‐
nal ne peut à la longue que déboucher sur 
des conflits internationaux  difficiles à 
gérer. Les Houthis n’ont rien fait d’autre 
que de venir en aide à une population 
délaissée par la communauté internatio‐
nale ! Ils  ont prévenu dès le début des 
hostilités contre Ghaza qu’ils riposte‐
raient si les sionistes ne cessaient pas 
leur sale guerre et leurs crimes de guerre 
dans la bande de Ghaza. Et c’est ce qu’ils 
ont fait au moment où la communauté 
internationale peinait à accorder ses vio‐
lons et où de nombreux pays arabes et 

musulmans versaient, toute honte bue, 
dans l’hypocrisie, les faux‐fuyants et l’in‐
action quand ils n’épousaient pas carré‐
ment les thèses sionistes, à l’exemple des 
pays normalisés. «Si les besoins néces‐
saires, y compris la nourriture et les 
médicaments, n'entrent pas à Ghaza, le 
passage des navires vers l'entité sioniste 
via la mer Rouge sera bloqué, quelle que 
soit leur nationalité», a fait savoir le grou‐
pe houthi. Cette position honorable 
aurait dû être prise non exclusivement 
pas les Houthis mais au moins par tous 
les pays arabes, et cela aurait influé posi‐
tivement sur le sort de la guerre  qui  est 
entrée dans son troisième mois. De nom‐
breux massacres auraient ainsi pu être 
évités. Mais dans cette époque où des 
pays arabes croient que pour se dévelop‐
per et se moderniser, il faut impérative‐
ment pactiser avec Israël, le sort de la 
Palestine et des Palestiniens compte peu. 
Les Houthis, qui ne travaillent pas pour 
les intérêts occidentaux et sionistes et 
qui se soucient encore du sort de la Pales‐
tine, sont évidemment  diabolisés, mis à 
l’index, aussi bien en Occident que dans 
certains pays arabes transformés ces 
dernières années en grands serviteurs 
des sionistes. L’entrée des Houthis dans 
la guerre de Ghaza a faussé les calculs de 
ceux, nombreux, en Occident et au 
Moyen‐Orient, qui voulaient en finir avec 
la résistance palestinienne qu’il quali‐
fient de terrorisme. Acteur important 
maintenant dans l’équation Ghaza, les 
Houthis, en brandissant le spectre de la 
logique d’embrasement, vont d’une 
manière ou d’une autre peser sur le cours 
de la guerre.  

Boualem B.   

DEPUIS LE 7 OCTOBRE 

PLUS DE 4 600 PALESTINIENS ARRÊTÉS 
PAR LES FORCES SIONISTES EN CISJORDANIE   
Trente Palestiniens ont 
été arrêtés mardi par les 
forces d'occupation sio‐
nistes en Cisjordanie 
occupée, portant le total 
des détenus à 4 605 
depuis le 7 octobre, date 
marquant le début de 
l'agression sioniste contre 
Ghaza, selon des organisa‐
tions. L’Autorité des 
affaires des prisonniers 
affiliée à l’Organisation de 
libération de la Palestine 
(OLP) et le Club des pri‐
sonniers palestiniens ont 
indiqué dans un commu‐
niqué conjoint que les 

forces d'occupation "ont 
arrêté mardi à l'aube 30 
citoyens palestiniens, ce 
qui porte le nombre de 
détenus en Cisjordanie, y 
compris El Qods occupée, 
à environ 4 605 depuis le 
7 octobre dernier". 
Ce décompte n'inclut pas 
les arrestations effectuées 
par les forces sionistes 
dans la bande de Ghaza, 
selon la même source. 
La campagne d'arresta‐
tions et de perquisitions 
est accompagnée d'un 
"harcèlement généralisé, 
de passages à tabac et de 

menaces contre les déte‐
nus et leurs familles, en 
plus d'actes de sabotage 
et de destructions généra‐
lisées des maisons appar‐
tenant à des Palestiniens", 
selon le communiqué. 
Depuis le déclenchement 
de l'agression sioniste 
dans la bande de Ghaza le 
7 octobre, les forces sio‐
nistes ont intensifié leurs 
attaques en Cisjordanie 
occupée et accéléré le 
rythme des incursions et 
des raids dans les villes et 
camps de réfugiés, faisant 
des dizaines de martyrs. 



DÉCÈS DU POÈTE ABDULAZIZ SAUD AL-BABTAIN 

Le président de la République présente ses condoléances 
Le président de la République, Abdel‐
madjid Tebboune, a adressé, mardi, un 
message de condoléances à l'Emir de 
l'Etat frère du Koweït, Cheikh Meshaal 
al‐Ahmad al‐Jaber al‐Sabah, suite au 
décès du poète et écrivain koweïtien, 
Abdulaziz Saud al‐Babtain, dans lequel il 
a affirmé que le défunt a laissé un 
immense legs civilisationnel, culturel et 
humanitaire.  
"Altesse et cher frère Emir de l'Etat frère 
du Koweït, Cheikh Meshaal al‐Ahmad al‐
Jaber al‐Sabah. C'est avec une grande tris‐
tesse et une profonde affliction que j'ai 
appris la nouvelle du décès du poète et 

écrivain koweïtien, symbole du mouve‐
ment culturel koweïtien et arabe, Abdu‐
laziz Saud al‐Babtain, après une longue 
vie riche en apports et contributions aux 
niveaux national et arabe et un parcours 
culturel rempli de réalisations, laissant 
derrière lui un immense legs civilisa‐
tionnel, culturel et humanitaire", lit‐on 
dans le message de condoléances. Le legs 
du défunt, connu pour être "un amoureux 
de l'Algérie avec son peuple, son histoire 
et sa culture, restera gravé dans la 
mémoire collective des écrivains et des 
créateurs algériens", a ajouté le prési‐
dent de la République dans son message. 

"En cette pénible épreuve, je vous adres‐
se, Altesse, ainsi qu'à l'honorable famille 
d'al‐Babtain, mes plus sincères condo‐
léances et ma profonde compassion, 
priant le Tout‐Puissant de combler le 
défunt de Sa sainte miséricorde et de 
l'accueillir en Son vaste paradis, et de 
prêter aux siens patience et réconfort. A 
Dieu nous appartenons, et à Lui nous 
retournons. Veuillez accepter, Altesse et 
cher frère, l'expression de ma haute 
considération et de mon profond res‐
pect", a écrit le président de la Répu‐
blique dans son message. 

R.N. 
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IL SERA PRONONCÉ UNE FOIS PAR AN 

Instauration d’un discours 
du Président à la Nation  

L
e président de la République, Abdel‐
madjid Tebboune, boucle ses quatre 
années à la tête du pays. Incontestable‐

ment, sa présidence est singulière, complè‐
tement différente de celles de ses prédéces‐
seurs. Il a imposé son style. S’il y a un élé‐
ment qui tranche avec l’ancien système et 
qui fait l’unanimité, c’est la communication 
du président Tebboune. Sa spontanéité et 
son naturel ont séduit des millions d’Algé‐
riens. Avec un savant dosage d’éthique, de 
morale, de simplicité, de détermination et 
de leadership, il a réussi à rassembler les 
Algériens autour de son projet d’édification 
d’une Algérie nouvelle. Le président Teb‐
boune, qui a fait bouger les lignes, a décidé 
de l’instauration d’une allocution annuelle 
qu’il prononcera devant les deux chambres 
du Parlement réunies en Congrès. Désor‐
mais, à partir de cette fin d’année 2023, le 
président de la République s’exercera à cet 
exercice institutionnel qui portera le nom 
de « Discours sur l’état de la Nation ». Ce 
discours, qui sera prononcé annuellement, 
devant les élus du peuple, sera l’occasion 
pour le président de la République de reve‐
nir sur les réalisations de l’année qui prend 

fin. Véritable état des lieux de l’année qui 
s’écoule, ce discours sera l’occasion de faire 
le point sur la situation politique, écono‐
mique, sociale, ainsi que la politique étran‐
gère du pays, mais aussi d’évoquer les pers‐
pectives pour l’année suivante. Exception‐

nellement, pour cette première, le discours 
que prononcera le président Tebboune en 
cette fin d’année 2023 revêt un cachet par‐
ticulier. Il dressera un état des lieux des 
quatre années écoulées. 

I.Med/Avec Agence presse

Avec un savant dosage d’éthique, de morale, de simplicité, de détermination et de leadership, il a 
réussi à rassembler les Algériens autour de son projet d’édification d’une Algérie nouvelle.

MDN 
Le chef d’État-Major de l’ANP reçoit le général d’armée de Chine, Xu Xueqiang 

Le général d’armée Said Chanegriha, 
chef d’État‐Major de l’Armée nationale 
populaire (ANP), a reçu hier, le général 
d’armée Xu Xueqiang, chef du départe‐
ment de développement des équipe‐
ments de la Commission militaire cen‐
trale de la République chinoise. Selon un 
communiqué du MDN, les entretiens ont 
porté sur «la coopération militaire entre 
l’Algérie et la Chine et les possibilités de 
les renforcer davantage, notamment 

dans le secteur des industries de                  
défense ».  
Cette visite fait suite à celle effectuée en 
Chine par le Général d’Armée Saïd Cha‐
negriha, chef d’Etat‐Major de l’Armée 
nationale (ANP), durant laquelle il a ren‐
contré des hauts responsables de socié‐
tés spécialisées dans les industries mili‐
taires et l’électronique de défense, 
notamment ceux de Poly Technologies 
INC, spécialisée dans les industries mili‐

taires, CETC, spécialisée dans l’électro‐
nique de défense, où il a suivi un exposé 
sur son expertise dans le domaine de la 
défense et de maintenance, de même 
que les sociétés CATIC et ELINC, spécia‐
lisées respectivement dans la fabrica‐
tion des avions et des matériels aéro‐
nautiques et l’innovation des techniques 
et systèmes de défense électronique et 
cybernétique.  

I.M.A. 

ACTUALITÉ

À L'OCCASION DE SA RÉÉLECTION 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉLICITE ABDEL FATTAH AL-SISSI      
Le président de la Répu‐
blique, Abdelmadjid Tebbou‐
ne, a adressé un message de 
félicitations à son homologue 
égyptien, Abdel Fattah al‐
Sissi, à l'occasion de sa réélec‐
tion à la tête de la République 
arabe d'Egypte. 
"Excellence et cher frère, à 
l'occasion de votre réélection 
en qualité de président de la 
République arabe d'Egypte, 
pays frère, et du renouvelle‐
ment de la confiance du 

peuple égyptien frère en 
votre personne, il m'est 
agréable de vous adresser 
mes chaleureuses félicita‐
tions", lit‐on dans le message 
de félicitations. 
"Votre réélection pour un 
nouveau mandat vous per‐
mettra de poursuivre votre 
parcours en vue de réaliser 
davantage de progrès et de 
prospérité pour votre pays et 
de conforter son rôle pion‐
nier, notamment en cette 

conjoncture marquée par des 
défis régionaux et internatio‐
naux", a ajouté le président 
de la République. 
"Tout en vous exprimant mes 
vœux sincères de succès, je 
saisis cette occasion pour 
affirmer notre souci perma‐
nent de renforcer les liens de 
fraternité historiques liant 
nos deux peuples frères et 
d'élargir les perspectives de 
nos relations de coopération 
et de partenariat dans diffé‐

rents domaines, dans le cadre 
de la concertation et de la 
coordination autour des 
questions régionales et inter‐
nationales d'intérêt pour nos 
deux pays et pour la nation 
arabo‐musulmane", a souli‐
gné le Président Tebboune. 
"Je vous prie d'agréer, Excel‐
lence et cher frère, l'expres‐
sion de ma fraternité et de 
mon estime", a conclu le pré‐
sident de la République. 

R.N. 

INDUSTRIE DE DÉFENSE 
40E ANNIVERSAIRE 

DE LA COOPÉRATION 
ALGÉRO-CHINOISE 

 
Le Général‐Major Seddiki Ismaïl, Chef du 
département organisation et logistique 
de l'Etat‐major de l'Armée nationale 
populaire (ANP), a supervisé, avant‐hier, 
au niveau du Musée central de l'Armée, 
l'ouverture officielle d'une manifestation 
commémorant le 40e anniversaire de la 
coopération bilatérale algéro‐chinoise 
dans le domaine de l'industrie de défen‐
se, indique le ministère de la Défense 
nationale dans un communiqué. 
"Dans le cadre de la commémoration du 
40e anniversaire de la coopération bilaté‐
rale algéro‐chinoise dans le domaine de 
l'industrie de défense, le Général‐Major 
Seddiki Ismaïl, Chef du département 
organisation et logistique de l'Etat‐Major 
de l'ANP, a supervisé aujourd’hui, lundi 
18 décembre 2023, l'ouverture officielle 
d'une manifestation commémorant cet 
anniversaire au niveau du Musée central 
de l'Armée en 1re Région militaire, et ce, 
en présence d'officiers généraux de 
l'Etat‐Major de l'ANP et du ministère de 
la Défense nationale, des représentants 
de quelques départements ministériels, 
ainsi que de membres de la délégation 
chinoise conduite par le Général‐Major 
Fan Jianjun, directeur de la coopération 
des matériels et de la technologie au sein 
du département de développement des 
équipements de la Commission militaire 
centrale, et de l'ambassadeur de la Répu‐
blique populaire de Chine en Algérie", 
précise la même source. A l'entame, le 
Général‐Major Seddiki Ismaïl a prononcé 
une allocution dans laquelle il a mis l’ac‐
cent sur "l'importance de développer et 
de diversifier les domaines de l'industrie 
de la défense à travers cette coopération 
bilatérale", avant d'annoncer l'ouverture 
officielle de cet événement. "Le dévelop‐
pement de l'industrie de la défense 
constitue un impératif pour préserver la 
souveraineté des Etats et protéger leurs 
citoyens, ce qui nécessite d'établir des 
plans étudiés à court, à moyen et à long 
termes, et mettre en place un véritable 
environnement industriel et une volonté 
efficace de tous les acteurs afin d’at‐
teindre les objectifs souhaités et créer 
une activité industrielle militaire diversi‐
fiée, conforme aux exigences d'aujour‐
d’hui", a‐t‐il ajouté. "Enfin, et au nom du 
Général d'Armée, Chef d'Etat‐Major de 
l'ANP, je déclare l'ouverture officielle de 
la commémoration du 40e anniversaire 
de la coopération algéro‐chinoise dans le 
domaine de l’industrie de la défense", a‐t‐
il mentionné. Pour sa part, et dans son 
allocution de bienvenue, le Général direc‐
teur des fabrications militaires au minis‐
tère de la Défense nationale a mis en 
avant "les avantages de la coopération 
algéro‐chinoise dans le domaine de l'in‐
dustrie de défense". "Je ne manquerai 
pas, en cette occasion, d'exprimer dans 
les termes les plus cordiaux la bienvenue 
pour votre présence aujourd'hui à cette 
importante manifestation commémorant 
le 40e anniversaire de la coopération 
algéro‐chinoise dans le domaine de l'in‐
dustrie de défense. Un événement phare 
reflétant la profondeur des relations his‐
toriques entre les deux pays, en particu‐
lier dans le domaine des industries mili‐
taires qui, au cours des 40 dernières 
années, a été marqué par la pose de la 
première pierre de nombreuses plates‐
formes industrielles importantes équi‐
pées des dernières technologies et dans 
divers domaines, notamment les 
constructions et les industries méca‐
niques", a‐t‐il ajouté. Le Chef de déléga‐
tion chinoise a salué, à cette occasion, 
"cette initiative qui reflète l'excellence 
des relations entre l'Algérie et la Chine". 

R.N. 
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Le secteur des œuvres universitaires a 
«réussi» à relever le défi de la numérisa‐
tion de ses services, prévue par le plan 
d’orientation mis en œuvre par le minis‐
tère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche scientifique pour la rentrée 
universitaire 2023/2024, a affirmé, hier 
à Médéa, le directeur général de l’Office 
national des œuvres universitaires 
(ONOU), Mourad Korichi. «Les efforts 
entrepris dans le cadre du principe de 
'zéro papier' ont permis d’améliorer 
considérablement la qualité des services 
des œuvres universitaires et à transcen‐
der les obstacles et écueils rencontrés 
sur le terrain», a fait savoir le respon‐

sable de l'ONOU lors d’une rencontre 
régionale des directeurs de wilayas des 
œuvres universitaires du centre organi‐
sée au pôle universitaire de Médéa. 
Il a indiqué que les plateformes numé‐
riques créées pour faciliter l'accès des 
étudiants aux différents services propo‐
sés, que ce soit la gestion des ressources 
humaines, l’hébergement, le contrôle 
d'accès aux résidences universitaires, la 
bourse universitaire, la gestion et le suivi 
de la restauration ou le transport d’étu‐
diants, ont «grandement facilité la prise 
en charge des étudiants et à surmonter 
les difficultés qui existaient auparavant». 
Le même responspable a relevé que 421 

résidences universitaires ont été dotées 
de système électronique de reconnais‐
sance faciale, ajoutant que ce système 
sera généralisé à l’ensemble des restau‐
rants intégrés (sis dans l'enceinte des 
cités universitaires) lors de la deuxième 
phase de la numérisation, outre l’entrée 
en service des autres plates‐formes 
dédiées aux services d’hébergement et 
de transport, a‐t‐il précisé. 
Il a également annoncé que des restau‐
rants universitaires centraux seront 
bientôt équipés de lecteur électronique 
de carte d’étudiant multiservices pour 
«remplacer progressivement les tickets 
électroniques», en usage actuellement. 
98 restaurants universitaires centraux 
seront touchés dans une première phase, 
et ensuite 66 restaurants intégrés, a‐t‐il 
précisé, expliquant que «le but de l’opé‐
ration est d’améliorer encore davantage 
les services offerts aux étudiants». 

N.S./avec APS 

«Les efforts entrepris dans le cadre du principe de 'zéro papier' ont permis d’améliorer 
considérablement la qualité des services des œuvres universitaires et de transcender les obstacles 
et écueils rencontrés sur le terrain», a fait savoir le responsable de l'ONOU lors d’une rencontre 
régionale des directeurs de wilaya des œuvres universitaires du centre organisée au pôle 
universitaire de Médéa.

NUMÉRISATION DES SERVICES 

Les œuvres universitaires 
auraient «réussi» à relever le défi 

ACTUALITÉ

IL EST DIRIGÉ PAR UN MAROCAIN 

Démantèlement d'un réseau 
criminel international spécialisé 

dans le trafic de cocaïne 
à El-Oued 

Les services de la Gendar‐
merie nationale de la 
wilaya d'El Oued ont pro‐
cédé au démantèlement 
d'un réseau criminel 
international dirigé par 
un Marocain qui assurait 
l'introduction de la cocaï‐
ne, par mer, depuis deux 
pays européens vers les 
villes côtières de l'ouest 
du pays, avant son trans‐
fert vers les wilayas inté‐
rieures, a indiqué lundi 
un communiqué de ces 
services. 
«Dans le cadre de la lutte 
contre les différents types 
de criminalité, les unités 
du groupement territoria‐
le de la Gendarmerie 
nationale d'El Oued ont 
procédé au démantèle‐
ment d'un réseau crimi‐
nel international qui 

assurait l'introduction de 
la cocaïne, par mer, 
depuis deux pays euro‐
péens», ajoute le commu‐
niqué, précisant que «le 
réseau constitué de deux 
barons conduits par le 
chef du réseau, un Maro‐
cain, acheminait cette 
drogue vers les villes 
côtières de l'ouest du 
pays, avant son transfert 
vers les wilayas inté‐
rieures». «Dès l'achemi‐
nement de la quantité 
demandée vers la wilaya 
d'El Oued, le principal 
baron du réseau en Algé‐
rie procède à sa réception 
et à sa commercialisation 
illicite, en réservant des 
quantités considérables 
de comprimés psycho‐
tropes pour les villes 
côtières», selon les infor‐

mations révélées par l'en‐
quête. 
L'opération s'est soldée 
par la saisie de «13g de 
cocaïne, 20 grammes de la 
poudre d'ecstasy, 197 
comprimés psychotropes 
(ecstasy) de différentes 
sortes, 110 millions de 
centimes, 3 balances élec‐
troniques, 20 téléphones 
portables et 4 véhicules 
touristiques», ajoute le 
communiqué. 
L'évolution de l'enquête 
et les mesures juridiques 
prises par la brigade ont 
permis d'identifier et 
d'arrêter les membres de 
ce réseau constitué de 17 
individus, au moment où 
deux autres se trouvent 
en état de fuite à                   
l'étranger. 

R.N. 

ALGÉRIE TÉLÉCOM  

Lancement de «iBox», une solution 
de stockage de données 

Algérie Télécom a annoncé le lancement 
d'iBox, une solution de stockage de don‐
nées conçue pour satisfaire les exi‐
gences en matière de gestion des don‐
nées, indique l'entreprise publique 
dans un communiqué. Cette nouvelle 
solution de stockage, élaborée par 
ICOSNET, est «accessible dans l'en‐
semble du réseau commercial et la bou‐
tique en ligne d'Algérie Télécom ‘idoo‐
market‐at.dz’», précise la même source. 
Disponible sur l'application mobile 
(Android et iOS) et sur le Web, elle 
«offre la possibilité de sauvegarder et 
partager en ligne des fichiers tels que 
des documents, des photos et des 
vidéos».Cette solution, qui s'adresse à 
différents profils d'utilisateurs (parti‐
culiers et professionnels), propose 3 
packs distincts mis à la disposition des 
utilisateurs, «permettant ainsi le télé‐
chargement et le partage de fichiers à 

volonté», ajoute le communiqué. Il 
s'agit du pack «iBox» offrant 100 Go 
d'espace de stockage, idéal pour le 
grand publique cherchant à conserver, 
en toute sécurité, leurs fichiers, du pack 
«iBox Pro», proposant 500 Go d'espace 
de stockage pour 5 utilisateurs, adaptée 
aux utilisateurs nécessitant un stockage 
supplémentaire pour leurs projets et le 
pack «iBox Business», d'une capacité de 
1024 Go, pour 10 utilisateurs, spéciale‐
ment conçu pour répondre aux besoins 
notamment des entreprises requérant 
un espace de stockage étendu pour la 
gestion de leurs données profession‐
nelles. 
«Hébergé en Algérie, iBox offre une 
sécurité et confidentialité optimales des 
données», affirme Algérie Télécom qui 
invite les usagers à visiter son site web 
pour plus d'informations. 

N.S.

JOURNÉE MONDIALE 
DE LA LANGUE ARABE 
LE HCLA CÉLÈBRE 

SON 25E 
ANNIVERSAIRE    

Le Haut Conseil de la langue arabe 
(HCLA) a célébré, avant‐hier, la Journée 
mondiale de la langue arabe et les 25 
ans de son installation, riches en efforts 
en tant qu'instance consultative qui a 
pour but de promouvoir la langue 
arabe en Algérie. 
Le Conseiller auprès du président de la 
République chargé de l'Education, de 
l'enseignement supérieur, de la forma‐
tion professionnelle et de la culture, 
Mohamed Seghir Saâdaoui, a présidé le 
lancement de la double célébration de 
la Journée mondiale de la langue arabe 
(18 décembre de chaque année) et du 
25e anniversaire de l'installation du 
HCLA en tant qu'instance consultative, 
placée sous la tutelle de la Présidence 
de la République, et ce, en présence de 
personnalités nationales, culturelles et 
diplomatiques. La célébration de la 
langue arabe revêt une dimension civi‐
lisationnelle importante imprégnée de 
paix, de tolérance et d'amour dont font 
preuve ses locuteurs, a affirmé Saâ‐
daoui. 
Le HCLA, dira‐t‐il, a consenti des efforts 
considérables à travers son activité 
d'organe constitutionnel et ambitionne 
de réaliser de nouveaux acquis à l'ave‐
nir, notamment celui de faire de l'arabe 
la langue de la recherche scientifique, 
des nouvelles technologies et des 
sciences exactes. Le président du HSLA, 
Salah Belaid, a, de son côté, souligné 
que l'Organisation des Nations unies 
pour l'Education, la science et la culture 
(UNESCO) considérait la langue arabe 
comme un véritable vivier des poètes et 
des artistes, eu égard aux différentes 
valeurs qu'elle revêt. Et d'ajouter que 
«la langue arabe est agréable aussi bien 
sur le plan phonétique qu'esthétique, 
avec un impact important sur la littéra‐
ture et les arts et un bagage culturel 
considérable entre œuvres littéraires, 
poésie, musique et calligraphie». Appe‐
lant à «enseigner aux enfants les arts, à 
promouvoir le théâtre, la peinture, la 
danse, et à créer des troupes folklo‐
riques», Salah Belaid a considéré que la 
langue arabe se veut une «passerelle» 
qui permet «d'apprendre et d'établir 
des relations avec autrui, en tant que 
moyen de vivre ensemble en paix». 

R.N. 
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PROJET DE LOI PORTANT RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE 2021  

Exécution du budget à hauteur de 91% 
Le ministre des Finances, Laaziz Faid, a 
affirmé, avant‐hier, que le projet de loi 
portant règlement budgétaire pour 
2021, élaboré dans le cadre des 
réformes liées à la maitrise des 
dépenses publiques à moyen terme, 
avait révélé un taux d'exécution du bud‐
get de 91,69 % comparativement aux 
estimations de la loi de finances complé‐
mentaire (LFC) de la même année. 
C’est lors d'une séance d'audition 
devant la commission des finances et du 
budget de l'Assemblée populaire natio‐
nale (APN), que le ministre a précisé que 
les réalisations des dépenses budgé‐
taires avaient atteint «un montant glo‐
bal de 7.925,23 milliards de DA, dont 
5.450,44 milliards de DA pour les 
dépenses de fonctionnement et 
2.474,78 milliards de DA pour les 

dépenses d'équipement, soit un taux 
d'exécution de 91,69 % par rapport aux 
estimations de la LFC». Selon le 
ministre, les dépenses budgétaires ont 
connu une hausse par rapport à l'année 
2020 afin de prendre en charge les 
dépenses supplémentaires liées aux 
impacts de la pandémie de Covid‐19, à la 
demande d'investissement des secteurs, 
à la réorganisation territoriale, ainsi 
qu'au programme de rattrapage spéci‐
fique à certaines wilayas, et au soutien 
financier des élections législatives. 
Quant aux recettes budgétaires, elles 
s'élèvent à 5.900,63 milliards de DA à la 
fin de décembre 2021, dont 3.973,58 
milliards de DA liés aux ressources ordi‐
naires et 1.927,05 milliards de DA à la 
fiscalité pétrolière, enregistrant une 
hausse de 568,79 milliards de DA, soit 

10,67 % par rapport au montant prévu 
par la LFC. «Mis à part le montant de la 
fiscalité pétrolière et des prélèvements 
de la sécurité sociale, le taux de pression 
fiscale a atteint 23,15 % en 2021 contre 
23,82 en 2020, soit une légère baisse de 
0,67 point», a‐t‐il indiqué. Pour les 
dépenses fiscales issues des avantages 
fiscaux accordés à certains contri‐
buables soit pour des raisons sociales ou 
à titre d'incitations économiques, elles 
se sont élevées à 423,03 milliards de 
dinars en 2021 contre 379,89 milliards 
de dinars en 2020, selon le ministre. 
Les réserves de change se sont établies, 
quant à eux, à 45,3 milliards usd fin 
2021, enregistrant une hausse de 3,9 
milliards de dinars par rapport aux pré‐
visions de la LFC 2020, a‐t‐il ajouté. 

R.E. 
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U
n communiqué de la 
CNMA précise qu’il 
s'agit de passer «d'une 

situation où l'Etat venait en 
aide aux agriculteurs ayant 
subi des dommages causés 
par des risques de calamités 
agricoles, non assurables 
selon les techniques d'assu‐
rance du moment, à un systè‐
me d'assurance des calamités 
agricoles». 
La nouvelle démarche, préci‐
se la CNMA, «s'articule autour 
des principes de rationalisa‐
tion du recours aux fonds 
publics d'aide à l'agriculture 
et la responsabilisation de 
l'agriculteur face à ces 
risques pour les prévenir et 
contracter une assurance». 
«De plus, cette nouvelle 
vision de l'assurance agricole 
offrira une opportunité d'ac‐
cès facile aux crédits agri‐
coles pour les agriculteurs et 
éleveurs et contribuera effi‐
cacement à une meilleure tra‐
çabilité et suivi des soutiens 
et crédits octroyés par les ins‐
titutions financières aux opé‐
rateurs du secteur de l'agri‐
culture et du rural», affirme la 
CNMA. La caisse d'assurance 

estime que le Fonds de 
Garantie contre les Calamités 
Agricoles (FGCA) créé en 
1988 pour verser à travers 
des actions urgentes, l'aide 
que l'Etat aux agriculteurs en 
cas d'événements non assu‐
rables «a marqué ses limites, 
du fait de la lourdeur admi‐
nistrative dans le traitement 
des dossiers d'indemnisa‐
tion». «De plus, l'analyse des 
charges de couverture des 
calamités agricoles sur le 
budget de l'Etat et leur 
impact sur la stabilité de la 
production agricole pose la 
question cruciale de l'efficaci‐
té de ce dispositif de garan‐
tie», note la CNMA. 
Pour la mise en place d'un 
nouveau dispositif dédié à la 
couverture contre les calami‐
tés agricoles, la CNMA rappel‐
le avoir élaboré et proposé un 
projet de texte de refonte du 
décret exécutif relatif aux 
modalités de fonctionnement 
du FGCA. «Ce texte fait res‐
sortir la décision des pou‐
voirs publics de mettre en 
place un dispositif d'assuran‐
ce des calamités agricoles 
soutenu par une contribution 

publique qui incite à l'assu‐
rance, appuyé par une défini‐
tion des concepts de calami‐
tés agricoles et de l'exploita‐
tion agricole», explique la 
CNMA. Ledit texte identifie 
également les différents 
acteurs, définit le rôle de tout 
un chacun et les liens orga‐
niques et fonctionnels entre 
eux, notamment la responsa‐
bilisation des agriculteurs 
face à leurs risques et l'assu‐
reur face à ses garanties, 
selon la CNMA. 
 
Création d'une 
Agence de prévention 
des risques agricoles 
Les textes complémentaires 
et les textes d'application de 
cette loi incluent la création 
d'une Agence de prévention 
des risques agricoles (APRA), 
placé sous la tutelle du minis‐
tère de l'Agriculture et du 
Développement Rural. 
L'APRA devra avoir pour mis‐
sion de créer une banque de 
données sur les risques et 
statistiques agricoles, qui ser‐
viront notamment à aborder 
les aspects de quantification 
et actuariels de manière 

rationnelle pour procéder 
aux calculs tarifaires et esti‐
mer l'effort attendu de l'Etat. 
L'agence devra aussi, selon 
texte proposé par la CNMA, 
gérer la subvention publique 
pour le financement de la 
cotisation d'assurance et de 
proposer les garanties et les 
risques à inclure dans les 
contrats multirisques éli‐
gibles au soutien de l'Etat, les 
taux de subvention, ainsi que 
les référentiels techniques 
des cultures. 
Cité dans ledit communiqué, 
le directeur général de la 
compagnie, Cherif Benhabiles 
dira, à ce propos : «Nous ne 
pouvons plus continuer à 
compter que sur des indem‐
nités. Il est grand temps de 
changer l'approche avec l'im‐
plication des assureurs et 
passer de la logique d'assista‐
nat à une logique écono‐
mique. Il faut également pro‐
poser aux clients le meilleur 
service à même de créer un 
climat de confiance avec l'en‐
semble des acteurs qu'ils 
soient agriculteurs, indus‐
triels ou particuliers».  

R.E.

FACE AUX CALAMITÉS AGRICOLES 

La CNMA plaide pour un nouveau 
dispositif d'assurance

ÉCONOMIECONOMIE
START-UP :  
CLÔTURE 

DE LA 3E ÉDITION 
DU PROGRAMME 

«AFRICA BY 
INCUBME» 

 
Les travaux de la 3e édition du pro‐
gramme d'incubation et d'accélération 
des start‐up «Africa by IncubMe» ont 
pris fin lundi après‐midi à Alger. 
La 3e édition de ce programme a été 
marquée par l'incubation et l'accéléra‐
tion de 14 start‐up d'Algérie, de Tuni‐
sie, de Jordanie et du Togo, sur un total 
de près de 1300 start‐up qualifiées aux 
éliminatoires de différents pays du 
monde, selon les explications fournies 
par la directrice de la communication 
et du numérique à l'incubateur des 
affaires «IncubMe», Anissa Salemkour. 
Grâce à l'appui des partenaires du pro‐
gramme, les start‐up choisies ont obte‐
nu un accompagnement spécial de 
trois mois, via des ateliers de travail 
intensifs dans plusieurs domaines, 
comme la commercialisation et la ges‐
tion financière, selon la même respon‐
sable. 
Les start‐up bénéficiaires activent 
dans plusieurs secteurs, dont l'énergie, 
l'agriculture, l'environnement, le 
transport et les technologies finan‐
cières. La responsable a rappelé que 
«IncubMe» œuvrait à lancer un incu‐
bateur d'entreprises dans la wilaya de 
Ouargla, en partenariat avec une 
entreprise privée et l'Université Kasdi 
Merbah pour l'ériger en «centre d'ex‐
cellence» ouvert aux entrepreneurs et 
aux étudiants. 

APS 
 

ÉNERGIE 
LES VOLUMES 

MONDIAUX 
DE DÉCOUVERTES 
DE PÉTROLE ET DE 

GAZ REBONDISSENT  
 
Les volumes mondiaux de découvertes 
de pétrole et de gaz ont rebondi en 
octobre dernier, pour la première fois 
depuis des mois de baisses succes‐
sives, en raison de l'augmentation des 
coûts et des défis auxquels sont 
confrontées les entreprises dans les 
activités d'exploration et de produc‐
tion. Le rapport mensuel du Forum des 
pays exportateurs de gaz a montré une 
augmentation des volumes de gaz et 
de liquides pétroliers découverts dans 
le monde à 620 millions de barils 
d'équivalent pétrole en octobre 
(2023), après avoir atteint un niveau 
record en septembre dernier à seule‐
ment 83 millions de barils équivalent 
pétrole. Cependant, les volumes mon‐
diaux de pétrole et de gaz découverts 
en octobre (2023) sont toujours infé‐
rieurs à leur niveau de 915 millions de 
barils d'équivalent pétrole au cours du 
même mois de l'année (2022), selon 
ledit rapport. Le gaz naturel représen‐
tait la grande majorité des volumes 
découverts en octobre dernier, soit 79 
%, soit l'équivalent de 84 milliards de 
mètres cubes, tandis que le pétrole 
représentait 21 %, soit l'équivalent de 
130 millions de barils. Les volumes 
mensuels moyens de découvertes de 
pétrole et de gaz à l'échelle mondiale 
ont augmenté pour atteindre 420 mil‐
lions de barils d'équivalent pétrole au 
cours des 10 premiers mois de 2023, 
grâce à un rebond en octobre/octobre. 

R.E./avec Agences 

La Caisse 
nationale de 
mutualité 
agricole 
(CNMA) a 
appelé lundi 
à la mise en 
place d'un 
nouveau 
dispositif 
pour prendre 
en charge le 
risque 
climatique, 
notamment 
les calamités 
agricoles, 
devenues de 
plus en plus 
récurrentes.

SPORTS
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I
nspectant la station de 
traitement et d’épuration 
des eaux usées (STEP) de 

la commune de Tissemsilt 
dans le cade de sa visite de 
travail dans la wilaya, le 
ministre a déclaré "nous 
avons atteint, par le biais des 
stations implantées à travers 
le pays, les objectifs sanitaire 
et environnemental. Néan‐
moins, il nous faut mainte‐
nant atteindre l’objectif éco‐
nomique, qui doit être maté‐
rialisé dans l’orientation des 
eaux épurées vers l’irrigation 
agricole ou un usage indus‐
triel". M. Derbal a indiqué que 
son département ministériel 
œuvre à mettre en exécution 
les instructions du président 
de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune, prises lors 
du Conseil des ministres, tenu 
en novembre dernier, portant 
sur la réutilisation de 60 pour 
cent des eaux épurées au lieu 
des 10 pc actuellement, tout 
en assurant que les res‐
sources financières néces‐
saires pour réaliser cet objec‐
tif sont disponibles. Le minis‐
tère entend concrétiser une 
vision intégrée dans ce sens, 
depuis l’implantation des sta‐
tions passant par leur bonne 
gestion jusqu’à la réutilisa‐
tion des eaux qui en résulte et 
ce, en impliquant tous acteurs 
dont les agriculteurs et les 
industriels, "car la réutilisa‐
tion des eaux est elle‐même 
une stratégie et peut être une 
solution alternative à l’utili‐
sation des eaux convention‐
nelles", a‐t‐il souligné.En 
d’autres termes, les eaux des‐
tinées actuellement à l’agri‐
culture doivent servir à l’ap‐
provisionnement des popula‐
tions, selon le ministre.Dans 
le même sillage, il a valorisé 
les activités de cette station 
que gère l’unité de l’Office 
national d’assainissement 
(ONA) et qui traite 27.000 
mètres cubes, avec un total de 
3,1 millions m3 par an, soit 
l’équivalent de 39 pc de sa 
capacité, sachant que ces 
eaux seront orientées pour 
irriguer un périmètre agrico‐
le qui s’étend sur une superfi‐
cie de 300 hectares. Il a été 
décidé, lors d’une réunion de 
coordination tenue au siège 
de la wilaya à la faveur de sa 
visite, à laquelle ont pris part 

les autorités locales et des 
directeurs centraux du minis‐
tère, de faire le point de l’état 
d’avancement des projets 
dont a bénéficié la wilaya 
dans le cadre du programme 
complémentaire, ainsi que 
l’organisation de réunions 
mensuelles pour accélérer le 
rythme des travaux qui sont 
hors normes, selon M. Derbal. 
Ces réunions qui seront pré‐
sidées par le wali seront élar‐
gies aux directeurs de "l’Algé‐
rienne des eaux" (ADE), de 
l’Office national de l’assainis‐
sement (ONA) et de l’Agence 
nationale des barrages et 
transferts (ANBT) pour trou‐

ver des solutions immédiates 
aux problèmes soulevés sur 
la base des observations 
faites lors des sorties sur le 
terrain organisées en marge 
des réunions. Le ministre a 
fait observer que 50 pc des 
projets inscrits à l’actif de la 
wilaya dans le cadre de ce 
programme sont liés au sec‐
teur de l’hydraulique, dotés 
de plus de 20 milliards DA. 
Ainsi, les insuffisances enre‐
gistrées devront être rattra‐
pées dans les plus brefs délais 
tout en surmontant les diffi‐
cultés par la mobilisation des 
entreprises de réalisation Le 
ministre a procédé, à l’issue 

de sa visite, à la mise en servi‐
ce de deux projets d’alimen‐
tation de la population en eau 
potable, le premier concerne 
un réservoir d’eau d’une 
capacité de 1.000 mètres 
cubes à haï "Es‐Safah" sur les 
hauteurs du chef‐lieu de la 
wilaya. Le second consiste à 
approvisionner 990 citoyens 
du groupement d’habitat 
"Nouasser" relevant de la 
commune de Ammari, en eau 
potable par la réalisation d’un 
réservoir d’eau et d’un réseau 
de distribution, dans le cadre 
du programme complémen‐
taire.  

R.R.

RÉGIONS
TISSEMSILT : EAUX ÉPURÉES 

Nécessité de leur exploitation optimale 
dans les domaines agricole et industriel 
Le ministre de 
l’Hydraulique, Taha 
Derbal, a insisté, 
lundi à Tissemsilt, sur 
la nécessité d’une 
exploitation optimale 
des eaux épurées 
dans les stations de 
traitement et 
d’épuration (STEP) en 
les dirigeant vers des 
usages agricoles et 
d’arrosage des 
espaces verts et 
également à des fins 
industrielles. 

CONSTANTINE :  

VALORISER 
L'AQUACULTURE 

INTÉGRÉE                         
À L'AGRICULTURE    

 
Les participants à une journée d’étude, 
organisée lundi à El‐Khroub (Constanti‐
ne) sur l’aquaculture en Algérie ont insis‐
té sur la nécessaire valorisation de 
l’aquaculture intégrée à l’agriculture 
pour contribuer au développement de 
l’économie nationale."L’aquaculture inté‐
grée à l’agriculture a besoin de promo‐
tion en Algérie qui dispose de 1.200 km 
de littoral et de grandes ressources d’eau 
souterraine pour consolider la sécurité 
alimentaire nationale et atteindre les 
objectifs de développement durable", a 
souligné Dr.Fayçal Aymour de l'Institut 
des sciences vétérinaires d’El‐Khroub de 
l’Université frères Mentouri (Constanti‐
ne‐1) dans son intervention lors de la 
rencontre initiée par le club Aquavision 
du même institut.Il a également évoqué 
la mise en place d’un écosystème qui per‐
met la consolidation de la production 
poissonneuse, le recyclage des déchets 
agricoles et la limitation de la pollution 
organique, mettant l'accent sur l'impor‐
tance de l'accompagnement des projets 
d'investissement dans cette activité qui 
enregistre un succès patent dans plu‐
sieurs wilayas.Younès Hadjadj, expert 
international agréé par le Bureau inter‐
national du travail, a relevé que l’expé‐
rience de l’aquaculture intégrée à l’agri‐
culture a enregistré un "bond qualitatif" 
en Algérie et peut contribuer au renfor‐
cement de la production nationale entre 
20 à 30%, invitant les pouvoirs publics à 
orienter les jeunes vers cette activité 
rentable et peu couteuse. 
Vétérinaire à la station expérimentale 
d’élevage de la crevette de Skikda, Widad 
Allouache, a évoqué le succès des expé‐
riences d’élevage de trois espèces de cre‐
vettes au niveau de la station et a appelé 
à intensifier l’ensemencement des bas‐
sins d’irrigation agricole, la multiplica‐
tion des formations d’initiation des agri‐
culteurs.  

APS

TRAVAUX PUBLICS : WILAYAS DE SKIKDA ET CHLEF 

Deux délégations parlementaires reçues 
par Rekhroukh 

Le ministre des Travaux publics 
et des Infrastructures de base, 
Lakhdar Rekhroukh, a reçu, 
lundi à Alger, deux délégations 
des deux chambres du Parle‐
ment représentant les wilayas 
de Skikda et de Chlef pour écou‐
ter leurs préoccupations liées à 
son secteur au niveau de ces 
wilayas, indique un communi‐
qué du ministère. Cette ren‐
contre, qui s'est déroulée au 
siège du ministère en présence 
de ses cadres centraux, s'inscrit 
dans le cadre "de la série de 
rencontres périodiques que le 
ministre consacre aux repré‐
sentants du peuple pour écou‐
ter leurs préoccupations liées 
au secteur des Travaux publics 
et des Infrastructures de base, 
et ce en vue d'assurer la réalisa‐
tion d'un développement équili‐
bré et d'y améliorer le cadre de 
vie du citoyen".Lors de la pre‐
mière rencontre, le ministre a 
écouté les préoccupations sou‐
levées par les parlementaires 
représentant la wilaya de Skik‐
da, en ce qui concerne la réalisa‐
tion, la modernisation et la 

réhabilitation du réseau routier 
notamment les routes natio‐
nales (RN) et chemins de 
wilayas (CW), ainsi que les 
dédoublements des grands axes 
en vue de les relier à l'autorou‐
te Est‐Ouest, outre les projets 
ayant trait au développement 
des infrastructures portuaires à 
l'instar du port de Skikda et des 

projets des lignes ferroviaires, 
selon la même source. M. Rekh‐
roukh a, par là même, donné 
des explications en réponse aux 
questions soulevées, citant une 
batterie de projets d'envergure 
prévus dans la wilaya, affirmant 
tenir compte de toutes les pré‐
occupations qui seront exami‐
nées avant de prendre les 

mesures nécessaires dans le 
cadre d'une approche straté‐
gique inclusive, précise le com‐
muniqué. 
Lors de la deuxième rencontre 
qui s'est déroulée avec la parti‐
cipation du Directeur des Tra‐
vaux publics de la wilaya de 
Chlef par visioconférence, M. 
Rekhroukh a écouté les préoc‐
cupations soulevées par les par‐
lementaires notamment celles 
relatives aux projets de moder‐
nisation et de réhabilitation du 
réseau routier. Autres points 
abordés lors de cette rencontre, 
le renforcement des infrastruc‐
tures ferroviaires et la sécurisa‐
tion des routes au niveau des 
zones urbaines, à même de flui‐
difier le trafic routier.Le 
ministre s'est, également, enga‐
gé à poursuivre les efforts et à 
mobiliser les moyens néces‐
saires pour une prise en charge 
concrète des préoccupations 
soulevées, en fonction des prio‐
rités définies et des potentiali‐
tés disponibles, conclut le com‐
muniqué. 

APS 
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C
ette journée est l’occasion, 
dans le monde entier, de 
réaffirmer et de promou‐
voir les droits des 
migrants. La date a été 
choisie par l’ONU pour 
attirer l’attention sur une 
convention adoptée par 
l’assemblée générale des 
Nations unies le 18 

décembre 1990 mais restée inapplicable faute 
de ratifications suffisantes. Cette Convention 
pour la protection des droits de tous les tra‐
vailleurs migrants et de leur famille concerne 
tous les migrants qui " vont exercer, exercent 
et ont exercé " un travail pendant " tout le pro‐
cessus de migration ". Pour tous, avec ou sans 
papiers, des droits fondamentaux sont réaffir‐
més en " considérant la situation de vulnérabi‐
lité dans laquelle se trouvent fréquemment les 
travailleurs migrants et les membres de leurs 
familles ". La Convention n’est entrée en 
vigueur que le 1er juillet 2003. A ce jour, 27 

Etats l’ont ratifiée : seulement des pays d’émi‐
gration, aucun des pays les plus industrialisés.  
Depuis 1990, la précarisation des droits des 
migrants est en aggravation constante. Il faut 
dire que les personnes en déplacement sont 
des moteurs puissants pour le développement 
à la fois dans leur pays d’origine et dans celui 
de destination en tant que travailleurs, étu‐
diants, entrepreneurs, membres de la famille, 
artistes et bien plus encore. Les migrants 
maintiennent souvent des liens importants 
avec leur pays d’origine tout en s’intégrant 
dans leur nouvelle communauté, où ils appor‐
tent une myriade de connaissances, expé‐
riences et compétences.  
Si elle est bien gérée, la mobilité peut être une 
pierre angulaire du développement durable, 
de la prospérité et du progrès. Libérer le 
potentiel de la migration est essentiel pour 
accélérer les efforts dans l’intérêt de tous 
visant à répondre aux défis considérables du 
Programme 2030 formulés lors du Sommet 
sur les objectifs de développement durable à 

New York, en septembre 2023.  
Il est urgent que la communauté internationa‐
le fournisse des solutions centrées sur la per‐
sonne et fondées sur des données probantes 
pour que les personnes puissent rester au sein 
de leur communauté et pour celles qui souhai‐
tent ou doivent se déplacer. Le Sommet de la 
COP28 qui vient de s’achever à Dubaï a été 
l’occasion pour l’Organisation internationale 
pour les migrations (OIM ), de plaider à nou‐
veau pour que l’impact des changements cli‐
matiques sur les migrants soit au cœur de 
cette discussion. Promouvoir des partenariats 
égaux et inclusifs avec les migrants, les 
femmes, les personnes handicapées et les 
communautés, tout en mettant l’accent sur le 
rôle des jeunes, est aujourd’hui plus essentiel 
que jamais. L’OIM souhaite placer la migration 
comme l’une des solutions aux défis mon‐
diaux, notamment l’adaptation aux change‐
ments climatiques ou la fourniture de 
meilleures possibilités économiques pour les 
communautés.  
Chaque personne peut faire la différence. Cha‐
cun peut être un agent du changement. 
Ensemble, nos actions collectives d’aujour‐
d’hui nous prépareront pour un avenir 
meilleur.  
  
LES MIGRANTS DANS LE MONDE  
Le nombre total des migrants dans le monde 
est estimée à 281 millions ‐dont 146 millions 
d'hommes et 135 millions de femmes‐ ce qui 
représente 3,6% de la population mondiale, 
selon les statistiques de l'Organisation inter‐
nationale pour les migrations (OIM). Le 
nombre d'immigrants dans le monde a atteint 
les 281 millions jusqu'en 2020, soit trois fois 
plus qu'en 1970. A l'époque, on comptait 84 
millions d'immigrants.  Les données indiquent 
également que le nombre de personnes dépla‐
cées à l'intérieur des pays dépasse de loin le 
nombre d'immigrants à l'étranger. Le nombre 
d'immigrants sur les continents d'Europe (87 
millions) et d'Asie (86 millions) constitue 61% 
du nombre total d'immigrants dans le monde. 
L'Amérique du Nord accueille 20,9% des 
immigrés, suivie de l'Afrique avec 9%, puis de 
l'Amérique latine, des Caraïbes et de l'Océanie.  
Même si le nombre de migrants africains, 40 
millions aujourd’hui, a augmenté de 30% 
depuis 2010, les migrants européens sont plus 
nombreux en valeur absolue et par rapport à 
leur poids démographique. « L’Afrique, c'est 
16% de la population mondiale mais c’est 14% 
des migrants. Si on prend l’Europe, c’est 10% 
de la population mondiale, mais c’est presque 
24% de la migration internationale », rappelle 
Flore Gubert, directrice de recherche à l’Insti‐
tut de recherche pour le développement et 
directrice adjointe de l'institut Convergences 
Migrations.  
 
LES MIGRANTS AFRICAINS VONT 
D’ABORD EN AFRIQUE  
Contrairement aux idées reçues, 80 % des 
migrants africains se rendent dans d’autres 
pays du continent, et non Europe. Le journal 
Jeune Afrique, souligne qu’à l’échelle mondia‐
le, l’Afrique représente aujourd’hui 14 % des 
migrants, tandis que l’Europe pèse près de 24 
% de la migration internationale. Or le conti‐
nent africain constitue 16 % de la population 
mondiale, contre 10% pour l’Europe.  
« Autre idée reçue des populistes européens 
battue en brèche : contrairement à ce qu’ils 
affirment, les 40 millions de migrants africains 
actuels migrent avant tout vers le reste de 
l’Afrique. L’Institut de recherche pour le déve‐
loppement prend l’exemple de l’ouest du 
continent : 70 % des migrants ouest‐africains 
restent en Afrique, la grande majorité dans un 
pays de la sous‐région », ajoute cette même 
source. Seulement 15 % vont en Europe, dans 

des pays où ils compensent souvent des pénu‐
ries de personnel qui posent problème à l’éco‐
nomie des nations d’accueil. S’il est vrai que les 
immigrés africains – migration économique à 
plus de 80 % – envoient de plus en plus de 
fonds à leurs pays d’origine, depuis 2021, les 
sommes atteintes corrigent la baisse des 
investissements étrangers en Afrique. « Éva‐
lués à 50 milliards de dollars par an, les trans‐
ferts financiers des diasporas africaines repré‐
sentent 1,5 fois les investissements étrangers 
vers leur continent … » « Dernier cliché ébran‐
lé par la réalité des chiffres : le migrant qui 
navigue sur une « coquille de noix » est pro‐
portionnellement rare, même si plus de 27 
000 personnes sont décédées ou portées dis‐
parues en mer depuis dix ans. Les clandestins 
en Europe le sont principalement devenus par 
impossibilité de renouveler un visa acquis 
bien légalement », rapporte encore le journal.  
Il y a lieu de souligner que quelque 271 000 
personnes ont migré vers l'Union européenne 
depuis le début de l'année. Si l'Italie est de loin 
la première porte d'entrée européenne, avec 
plus de 150 000 migrants arrivés par voie 
maritime et par voie terrestre, d'autres routes 
existent. L'Espagne – notamment via les îles 
Canaries –, la Grèce et Chypre font partie des 
principales destinations des candidats à l'im‐
migration en Europe.  
  
LES ÎLES CANARIES : UNE ROUTE 
VERS L'EUROPE PRIVILÉGIÉE PAR 
LES MIGRANTS AFRICAINS  
L’archipel espagnol situé au large des côtes 
nord‐ouest de l’Afrique fait actuellement face à 
un nombre record d’arrivées de migrants. Le 
durcissement des contrôles en Méditerranée 
depuis quelques années a augmenté la fré‐
quentation de cette route de l'exil vers l'Euro‐
pe malgré sa dangerosité souvent meurtrière.   
Mais les naufrages sont fréquents. Les traver‐
sées sont longues et dangereuses. Elles sont en 
plus souvent réalisées à bord de modestes 
bateaux à moteur fournis par des passeurs qui 
font payer au prix fort le voyage. De fait, la 
route atlantique des Canaries est considérée 
comme la plus difficile des routes migratoires 
vers l'Europe.   Pour rejoindre l’archipel espa‐
gnol, il faut parfois plus d’une semaine de navi‐
gation au péril de nombreux dangers. Dans un 
rapport rendu public fin 2022, l’organisation 
espagnole défendant le droit des migrants 
Caminando Fronteras avait affirmé que plus 
de 11 200 personnes étaient mortes ou 
avaient disparu depuis 2018 en tentant de 
rejoindre l'Espagne, l’une des principales 
portes d'entrée de l'immigration clandestine 
en Europe. La moyenne est de six morts par 
jour.  
Le durcissement des contrôles en mer médi‐
terranéenne depuis plusieurs années est aussi 
en cause. La politique de l'Union européenne 
consiste principalement à endiguer les arri‐
vées en bouleversant régulièrement les routes 
migratoires autour du bassin méditerranéen. 
La dernière politique en date est l’annonce en 
septembre par l’Union européenne d'aider 
l’Italie face à l’afflux actuel sur ses côtes.  Plus 
de 130 000 migrants se sont déplacés vers le 
pays depuis le début de l'année. Le projet de 
réforme européenne prévoit aussi un renfor‐
cement des frontières extérieures ou encore 
un mécanisme de solidarité entre les Vingt‐
Sept dans la prise en charge des demandeurs 
d'asile.   
Après les risques "d'exploitation et d'abus à 
chaque étape" de l'exil, de naufrage en mer, 
ceux qui atteignent les rives européennes sont 
d'abord "détenus" dans des centres, avant 
d'être transférés vers des structures d'accueil 
"généralement closes", déplore l'Unicef. 
L'agence dénombre 21 700 enfants non 
accompagnés dans ces centres en Italie, contre 
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n Face au nombre 
croissant de 

migrants se déplaçant 
dans le monde, 
l'Assemblée générale 
des Nations Unies a 
proclamé  le 18 
décembre comme une 
journée pour célébrer 
le rôle du migrant et la 
contribution que la 
migration apporte au 
développement.  
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 un an. Toujours selon l'Unicef, au 
personnes ont fait naufrage en 
e entre juin et août 2023.  

TIÈRE ÉTATS-UNIS - 
E, LA ROUTE MIGRATOIRE 
RE LA PLUS 
EUSE AU MONDE  
pport de l’OIM, la frontière entre 
is et le Mexique a été la "route 
terrestre la plus dangereuse au 
2022. "Ces chiffres alarmants rap‐
cessité pour les États d'agir ferme‐
rectrice régionale de l'OIM pour 
du Nord. La frontière entre les 
t le Mexique a été la "route migra‐
re la plus dangereuse au monde" 

ec 686 morts ou disparus recensés. 
représente près de la moitié des 
ants morts et disparus" recensés 
nent américain pour 2022, "année 
urtrière" depuis que le Projet 

sparus de l'OIM a débuté en 2014, 
ource. Les migrants tentent de tra‐
ontière entre les États‐Unis et le 

empruntant de nombreux itiné‐
rents ; certains essaient simple‐
e le voyage à pied.  
routes migratoires dans les Amé‐
sent pas uniquement à atteindre 
is, il s'agit du but ultime de la plu‐
sonnes qui cherchent un nouveau 

a région.  
entre les États‐Unis et le Mexique 

un défi majeur : la région est répu‐
géographie inhospitalière, notam‐
gions désertiques, et les migrants 
vent de passer aux États‐Unis en 

le dangereux fleuve Rio Grande, 
e partie de la frontière. La noyade 
s principales causes de décès sur 
re. Ceux qui tentent d'éviter les 
urels en se cachant dans des véhi‐
sent à divers dangers, comme ceux 

duit aux décès de San Antonio.  

RANTS CONTRIBUENT 
ER DES PÉNURIES 
-D’ŒUVRE 
ès de 3,7 millions de nouveaux per‐
ur ont été délivrés dans les pays 
e l’Union européenne (UE), sans 
fflux en provenance d’Ukraine, 

millions en 2021 et 3 millions en 
ouvelles demandes d’asile portent 
0 dossiers, indique Eurostat, tou‐
kraine, en hausse de 52 % par rap‐
et 38 % par rapport à 2019.  
ier 2022, 23,8 millions de citoyens 
ens résidaient en Europe, soit 5,3 
millions d’habitants de l’UE. Aux 
s, ils vivent en Allemagne, en 
France et en Italie. Si l’on inclut les 
yant acquis une nationalité euro‐
sont aujourd’hui 38 millions de 
ées en dehors de l’UE qui y vivent, 
e la population.  

les Européens, qui migrent eux‐
e leurs différents pays, la part de 
sortissants étrangers vivant dans 
à 12,5 %. C’est moins que dans la 
pays à revenus élevés comme la 
% de non nationaux), l’Australie 

slande (20,1 %), la Norvège (16,1 
ats‐Unis (13,5 %).  

ANTE MAJORITÉ DE LA 
ON EST RÉGULIÈRE  
on, le Directeur régional de l’OIM à 
xplique que les chiffres de l’immi‐
gulière, même s’ils font les gros 

titres, sont à relativiser : « Rapportons les 
chiffres concernant l’Europe aux 281 millions 
de migrants estimés dans le monde en 2020, et 
36,4 millions de réfugiés en 2023. Sur ce total, 
l’écrasante majorité se déplace par des 
moyens sûrs et suit des voies régulières ».  Au 
27 novembre 2023, l’OIM a enregistré 264 000 
entrées irrégulières dans l’UE par voie ter‐
restre ou maritime, contre près de 190 000 en 
2022 et 150 000 en 2021 (soit 6,6 % du flux 
migratoire vers l’Europe depuis les autres 
régions du monde la même année).  
 En 2021, 2,26 millions de personnes ont 
immigré dans l’UE en provenance d’un autre 
continent, indique la Commission européenne. 
Un chiffre différent des 2,9 millions titres de 
séjour délivrés la même année, des procédures 
administratives qui reflètent aussi des arri‐
vées antérieures. Ce chiffre est inférieur aux 
2,5 millions de personnes ayant émigré la 
même année à partir de l’UE, soit pour aller 
ailleurs dans le monde (1,12 million), soit pour 
changer de pays à l’intérieur des frontières de 
l’UE (1,4 million).   
Par ailleurs, 13,7 millions de personnes dans 
l’Union des 27 sont des citoyens européens 
vivant dans un autre pays membre. Le Luxem‐
bourg compte la plus grande part de non 
nationaux dans sa population (47,1 %), mais 
aussi la plus grande part de migrants venant 
d’autres pays européens (91 % du total en 
2021). Dans quatre pays de l’UE, la Croatie, la 
Grèce, la Lituanie et la Roumanie, l’émigration 
s’avère supérieure à l’immigration.  « Un sujet 
plus souvent présenté comme un problème 
qu’une opportunité ». « En soi, la migration 
n’est pas un fait dramatique, mais plutôt ordi‐
naire, poursuit Ola Henrikson. Beaucoup d’Eu‐
ropéens sont eux‐mêmes des migrants, ou ont 
étudié hors de leur pays, ce à quoi nous 
sommes habitués. Certains groupes d’arri‐
vants, bien que minoritaires, retiennent beau‐
coup l’attention, comme les demandeurs d’asi‐
le et les immigrés irréguliers. À juste titre car 
beaucoup meurent en chemin, sur des routes 
maritimes dangereuses, qui posent des ques‐
tions sur les secours, tandis que des criminels 
et des trafiquants sont impliqués ».  Cepen‐
dant, le prisme médiatique occulte des pans 
plus ordinaires et positifs de la migration, qui 
génère aussi de la croissance économique et 
du soutien au développement (avec des trans‐
ferts d’argent vers leur pays d’origine). « Le 
sujet est surtout abordé comme un problème 
et non une opportunité, explique le directeur 
régional de l’OIM à Bruxelles. La façon dont la 

migration est évoquée entraîne des focalisa‐
tions : on fait plus de « clics » en parlant des 
gens qui meurent en méditerranée que des 
Géorgiens qui viennent pour travailler dans la 
construction en Allemagne ».  
  
SANS LA MIGRATION, 
LA POPULATION DE L’UE SERAIT 
EN DÉCLIN  
Sans les flux migratoires entrants, l’UE aurait 
vu sa population décliner de 500 000 per‐
sonnes en 2019, indique la Commission euro‐
péenne, car les décès étant plus nombreux que 
les naissances. En 2020 et 2021, années de 
pandémie Covid‐19, la population de l’UE a 
décliné, en raison de ces deux facteurs et d’une 
migration nette moins élevée. « La démogra‐
phie représente un défi de plus en plus impor‐
tant, souligne Ola Henrikson. Le vieillissement 
de la population européenne fait pression sur 
les systèmes de retraite et dans l’UE, des per‐
sonnes vont de l’Est vers l’Ouest pour occuper 
des postes vacants. Les législations nationales 
varient, certains pays ayant des accords bilaté‐
raux. Les situations évoluent : en Suède, les 
ouvriers agricoles ne viennent plus de Bulga‐
rie, car les salaires ne sont plus attractifs, mais 
du Vietnam et de Thaïlande ». En 2022, 9,93 
millions de citoyens non ressortissants de l’UE 
y travaillent, soit 5,1 % des actifs. Le taux 
d’emploi est meilleur pour les nationaux de 
l’UE (77 %) que pour les étrangers (62 %), ce 
qui signale des « barrières structurelles et de 
la discrimination, mais aussi l’existence d’un 
marché noir qui relève d’un tabou », explique 
Paola Alvarez, spécialiste régionale de l’OIM 
sur la mobilité de la main‐d’œuvre et l’inclu‐
sion sociale. Ce marché informel ne se limite 
pas aux tâches agricoles : il s’étend aux manu‐
factures, au secteur textile, aux services de 
livraison ainsi qu’à la restauration et l’hôtelle‐
rie.  
En 2022, les actifs étrangers étaient sur‐repré‐
sentés dans certains secteurs, dont l’hôtellerie 
et la restauration (qui emploie 11,3 % des 
actifs non Européens contre 4,2 % de tous les 
actifs dans l’UE), la construction (9,1 % contre 
6,6 %), les services administratifs et de sou‐
tien comme les centres d’appels, la logistique 
et la distribution (7,6 % contre 3,9 %) et le tra‐
vail domestique (5,9 % contre 0,7 %).  
Les services essentiels, mis en lumière durant 
la pandémie de Covid‐19, emploient notam‐
ment des personnes immigrées. « Alors que 
l’essentiel de la discussion en Europe porte sur 
« l’immigration choisie » de personnes très 

qualifiées, il n’est pas certain que le marché 
n’ait besoin que de titulaires de doctorats », 
rappelle Ola Henrikson. L’UE en est consciente, 
et tente d’adapter sa réglementation pour atti‐
rer des professionnels des soins de santé et 
des « soins à la personne », afin de faire face 
aux besoins d’accompagnement des personnes 
âgées. Les migrants contribuent à combler des 
pénuries de main‐d’œuvre.  
  
CONFLITS ET CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES ACCENTUENT 
LES MIGRATIONS  
Le nombre estimé de migrants internationaux 
n’a cessé d’augmenter au cours des cinq der‐
nières décennies, selon l’OIM. Actuellement, 
environ 281 millions de personnes vivent dans 
un pays autre que leur pays de naissance. Les 
conflits, maladies, catastrophes naturelles ou 
effets du changement climatique poussent 
chaque années des centaines de milliers de 
personnes à quitter leur foyer. À la fin de l’an‐
née 2021, 59,1 millions de personnes étaient 
déplacées à l’intérieur de leur pays (55 mil‐
lions en 2020). 53,2 millions à cause de 
conflits ou de violences, 5,9 millions après des 
catastrophes naturelles. Si certaines régions 
sont plus touchées que d’autres, aucune nation 
n’est épargnée par les risques de déplacement 
interne ou international.  
Aucun État ne peut gérer de façon isolée les 
migrations de manière efficace et durable. Les 
envois de fonds internationaux ont atteint 702 
milliards de dollars en 2020, dont 540 mil‐
liards vers des pays à revenu faible ou inter‐
médiaire.  
Les transferts de fonds offrent des bouées de 
sauvetage aux familles de migrants dans les 
pays d’accueil. Ils garantissent la satisfaction 
des besoins fondamentaux et stimulent les 
marchés locaux, en particulier ceux des pays à 
revenu faible ou intermédiaire.  
Il y avait 169 millions de migrants travailleurs 
en 2019, 5 millions de plus qu’en 2017. Les 
migrants travailleurs représentent près des 
deux tiers (62 %) des migrants internationaux.   
De nombreux migrants travailleurs occupent 
souvent des emplois temporaires, informels 
ou non protégés. Ils sont exposés à un risque 
accru d’insécurité, de licenciements et de mau‐
vaises conditions de travail. La mobilité 
humaine est une forme d’adaptation face au 
changement climatique. Ce dernier a entraîné 
23,7 millions de déplacements internes en 
2021. 216 millions de personnes pourraient 
devenir des migrants climatiques internes 
d’ici 2050 si nous ne prenons pas de mesures 
en faveur du climat. Les routes migratoires les 
plus dangereuses du monde. Plus de 50 000 
personnes dans le monde ont perdu la vie au 
cours de leurs voyages migratoires depuis 
2014. Plus de la moitié des 50 000 décès docu‐
mentés se sont produits sur des itinéraires 
vers et à l’intérieur de l’Europe.  
Le droit à la vie est le plus fondamental de tous 
les droits de l’homme. Les décès de migrants 
au cours de dangereux voyages migratoires 
sont inacceptables. Les Etats doivent augmen‐
ter les opérations de recherche et de sauveta‐
ge afin d’éviter de nouveaux décès. Les 
migrants apportent une contribution considé‐
rable à nos sociétés, y compris en matière de 
santé publique. Ils représentent une part 
considérable de la main‐d’œuvre dans les sec‐
teurs de la santé.  
 Pourtant, de nombreux migrants se heurtent à 
de nombreux obstacles pour accéder aux ser‐
vices de santé essentiels.  La récente pandémie 
de COVID‐19 a montré que l’exclusion des 
migrants des services de santé publique, 
notamment de la vaccination et des soins pri‐
maires, peut représenter un danger pour toute 
la population.   

Par Amel B. et Agences

ONALE DES MIGRANTS  

NDIALE SONT DES IMMIGRÉS 
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L
a précieuse petite boîte 
noire de dix centimètres 
d’arête est prête pour le 

grand voyage. Gaindesat, le 
premier nanosatellite conçu et 
fabriqué par des ingénieurs 
sénégalais, en partenariat avec 
le Centre spatial universitaire 
de Montpellier (CSUM), doit 
être officiellement réceptionné 
par l’Etat du Sénégal le 15 
décembre. Son lancement par 
SpaceX, l’entreprise américaine 
d’Elon Musk, est prévu au cours 
du premier semestre 2024 
depuis la Floride. Une fois mis 
en orbite, le satellite miniature 
aura deux missions. D’abord, 
collecter des données pour des 
agences étatiques comme la 
Direction de la gestion et de la 
planification des ressources en 
eau (DGPRE), l’Agence nationa‐
le de l’aviation civile et de la 
météorologie (Anacim) ou l’Of‐
fice des lacs et des cours d’eau 
(OLAC). « Ces structures ont 
des stations un peu partout sur 
le territoire sénégalais pour 
faire des mesures. Mais c’est 
compliqué et coûteux de récu‐
pérer les données, il faut même 
parfois se déplacer sur place 
pour brancher un ordinateur. 
Avec le satellite, on va pouvoir 
mieux communiquer avec les 
stations et partager les infor‐
mations collectées », explique 
Ismaïla Sall, responsable tech‐
nique du projet et ingénieur 
spatial sénégalais de 28 ans, 
formé à Montpellier. L’autre 
mission du cube noir sera de 
prendre des images satellites 
du Sénégal à l’aide d’une camé‐
ra embarquée sur le boîtier 
pour collecter de la matière 
première en vue de futurs 
développements. Des données 
et des images qui seront prises 
dès que le satellite passera au‐
dessus du pays, c’est‐à‐dire 
environ quatre fois par jour 
pendant six à sept minutes.  
Le Sénégal deviendra ainsi le 
deuxième Etat francophone 
subsaharien, après Djibouti, à 
disposer de son propre satelli‐
te. Sur le continent, l’Egypte et 
l’Afrique du Sud ont été les pre‐
miers à se lancer, en 1998 et 

1999, suivis plus tard par une 
douzaine d’autres pays. Signe 
que le spatial commence à 
prendre son envol sur le conti‐
nent, l’Union africaine s’est 
dotée en janvier 2023 de sa 
propre agence spatiale (AfSA), 
dont le siège est au Caire. Elle a 
pour but de coordonner les 
activités spatiales à l’échelle 
continentale et d’élaborer un 
cadre réglementaire. Pour 
Dakar, l’aventure spatiale a 
commencé en 2019 quand le 
ministère de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de 
l’innovation (Mesri) a signé un 
premier protocole d’accord 
avec ArianeGroup qui s’est 
finalement retiré du projet à 
cause du Covid‐19. En parallè‐
le, Dakar s’est doté en 2023 
d’une agence sénégalaise 
d’études spatiales, pilotée par 
Maram Kairé, astronome connu 
pour être le moteur de déve‐
loppement de l’astronomie 
dans le pays et qui a conduit 
plusieurs missions de la NASA 
au Sénégal et en Afrique. Pour 
construire le satellite conçu à 
Montpellier, une convention a 
été nouée avec le CSUM pour 
plus d’un million d’euros finan‐
cé par le ministère sénégalais 
de l’enseignement et de la 
recherche afin de former huit 

ingénieurs et cinq techniciens à 
la fabrication et à l’exploitation 
d’outils spatiaux. « L’objectif est 
qu’ils puissent à leur tour 
transmettre les compétences et 
les technologies qu’ils ont 
acquises en formant d’autres 
jeunes au Sénégal », souligne 
Gayane Faye, coordonnateur 
du projet spatial du Sénégal 
Sensat au ministère.  
Le pays vient de se doter à 
Diamniadio, ville nouvelle à 
une trentaine de kilomètres de 
Dakar, d’un centre de contrôle 
au sol, qui va permettre de 
communiquer avec le satellite 
et de collecter les données 
récupérées par l’appareil. « Les 
jeunes ingénieurs sont formés 
de l’analyse des missions qui 
seront attribuées au satellite 
jusqu’à sa fin de vie », se réjouit 
Sébastien Hesse, ingénieur spa‐
tial français du CSUM qui a déjà 
encadré une première équipe 
d’étudiants de Djibouti un an 
plus tôt. Laboratoire, universi‐
té, industrie… Les nanosatel‐
lites, très performants et peu 
onéreux, ont le vent en poupe. « 
Une quarantaine de ces “cub‐
sats” sont envoyés lors des lan‐
cements des gros satellites, 
greffés en bas de la coiffe. (…) 
D’autres pays africains sont 
intéressés par cette manière 

d’approcher le spatial », assure 
Sébastien Hesse.  
Ces petits satellites d’une durée 
de vie d’environ cinq ans sont 
lancés en orbite basse, à 
quelque 550 kilomètres de la 
surface de la terre. « Au bout 
d’un moment, leur altitude 
diminue naturellement et ils 
peuvent donc faire une rentrée 
atmosphérique », décrit le 
jeune ingénieur Moustapha 
Diop, qui envisage de faire une 
thèse à l’étranger avant de 
revenir au Sénégal pour ensei‐
gner et participer au dévelop‐
pement de cette technologie de 
pointe dans son pays. Le Séné‐
gal n’a pas prévu pour le 
moment de se lancer dans la 
fabrication d’un deuxième 
satellite. Mais « nous n’allons 
pas nous arrêter là », assure 
Gayane Faye, coordonnateur 
du Mesri. « En formant des 
jeunes, notre objectif est de 
créer un nouveau secteur d’ac‐
tivité alors que ce domaine 
embauche énormément, 
explique l’ingénieur, lui‐même 
spécialisé dans l’exploitation 
des données satellitaires. Peut‐
être que cela va créer un éco‐
système propice à l’émergence 
de start‐up et d’entreprises 
spatiales. »  

In Le Monde  

A LA CONQUÊTE DE L’ESPACE   

Le Sénégal se prépare à recevoir 
son premier nanosatellite 

Le lancement par une fusée SpaceX du premier petit engin spatial conçu et fabriqué par des ingénieurs 
sénégalais est prévu au cours du premier semestre 2024 depuis la Floride. Le Sénégal deviendra ainsi le 
deuxième Etat francophone subsaharien, après Djibouti, à disposer de son propre satellite. 

COOPÉRATION  

LA LIBYE ET 
L'ITALIE SIGNENT 
DEUX ACCORDS 

DE COOPÉRATION 
EN MATIÈRE 

DE TRANSPORT 
AÉRIEN        

 
Le ministère libyen des Trans‐
ports et l'Autorité italienne de 
l'aviation civile ont signé 
dimanche deux accords de coopé‐
ration en matière de transport 
aérien. Ces accords, dont un 
accord de coopération sur le 
transport aérien et un mémoran‐
dum de coopération technique, 
ont été signés par le président de 
l'Autorité italienne de l'aviation 
civile Pierluigi Di Palma et le vice‐
ministre libyen des Transports 
Khaled Swesi à Tripoli, selon un 
communiqué publié par le minis‐
tère libyen des Transports. L'ac‐
cord sur le transport aérien facili‐
tera la reprise des vols entre l'Eu‐
rope et la Libye, et le mémoran‐
dum de coopération technique 
permettra d'améliorer l'efficacité 
du personnel de l'aviation civile, 
explique le communiqué.  Les vols 
directs entre la Libye et l'Italie 
ont repris en septembre 2023 
après une interruption de près de 
dix ans. En décembre 2014, la 
Commission européenne avait 
interdit à toutes les compagnies 
aériennes libyennes d'opérer 
dans l'espace aérien de l'UE, invo‐
quant des raisons de sécurité.   

  In Agence Xinhua   
 
MALI  

LE CHAVIREMENT 
D'UNE PINASSE 
SURCHARGÉE 

FAIT 27 MORTS       
 
Au moins 27 personnes se sont 
noyées lors du chavirement d'une 
pinasse surchargée à Douta, dans 
la commune rurale de Tinguere‐
guef Gari, région de Tombouctou 
au nord du Mali, a appris Anadolu 
de source administrative, lundi 
dernier. "La pinasse qui transpor‐
tait dimanche soir une cinquan‐
taine de passagers a quitté la foire 
hebdomadaire de Tonka avant de 
chavirer au niveau du village de 
Douta dans la commune rurale de 
Tinguereguef Gari. Ce chavire‐
ment a été causé par une surchar‐
ge et un vent violent ", a déclaré à 
Anadolu, Khagab Ag Mouradis 
maire de la commune rurale de 
Tinguereguef Gari.  
L'accident s'est produit à mi‐par‐
cours, selon la même source 
administrative. "Au moins 27 per‐
sonnes se sont noyées. 26 passa‐
gers ont été repêchés et 3 autres 
portés disparus jusqu'à la mi‐
journée de ce lundi 18 décembre", 
a précisé le maire. "Les opéra‐
tions de recherches se poursui‐
vront jusqu'à ce que nous ayons 
sorti les trois autres victimes des 
eaux", a encore indiqué l'élu. A 
noter qu'en cette période de crue 
du fleuve Niger, les chavirements 
pinasse et autres pirogues sont 
fréquents dans la région de Tom‐
bouctou.  

In Agence Anadolu

CAMEROUN 

La production laitière à fin août 2023 
en hausse de 5% en glissement annuel  

Cette hausse de la production 
laitière est selon le ministre 
Taïga, le fruit de différentes 
mesures gouvernementales 
permettant le développement 
de la filière. De janvier à août 
2023 la production de lait au 
Cameroun a augmenté de 5% 
en glissement annuel, passant 
de 105 190 tonnes à 110 374 t 
selon les chiffres fournis par le 
ministère de l’Élevage, des 
Pêches et des Industries ani‐

males (MINEPIA) à la Commis‐
sion des finances et du budget 
de l’Assemblée nationale. Le 
pays continue néanmoins 
d’enregistrer un déficit moyen 
de production de près de 120 
000 tonnes de lait chaque 
année, informe Investir au 
Cameroun. Ce déséquilibre 
entre l’offre et la demande est 
compensé par des importa‐
tions de produits laitiers qui 
coûtent près de 20 milliards 

FCFA par an à l’État camerou‐
nais. Afin de réduire cette 
enveloppe, le gouvernement a 
acquis, entre 2020 et 2023, 
495 vaches laitières en prove‐
nance de France. Il s’agit de 
génisses gestantes de race 
montbéliarde dont la produc‐
tion est estimée à 40 litres de 
lait par jour, et qui sont pré‐
sentées comme une race très 
prisée en Afrique subsaharien‐
ne en raison de la qualité de 

leur lait et de leur adaptation 
aux conditions climatiques dif‐
ficiles, notamment la chaleur. 
Cette acquisition s’est faite 
dans le cadre du Projet de 
développement de l’élevage 
(Prodel), financé par la 
Banque mondiale. Le gouver‐
nement fonde beaucoup d’es‐
poirs sur ces vaches pour 
booster la production locale 
de lait.  

In Agence Ecofin  
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LIGUE DES CHAMPIONS D'AFRIQUE (4E J) :  

DÉBUT DE LA PHASE RETOUR/LE GROUPE A LE PLUS INDÉCIS 

Mamelodi Sundows dans ce  
groupe a de plus fortes chances de 

se qualifier aux quarts de finale  
La quatrième 
journée de la phase 
de poules de la 
Ligue des 
champions 
d'Afrique de 
football, marquant 
le début de la 
manche retour, se 
jouera mardi et 
mercredi, où les 16 
équipes engagées 
dans la compétition 
tenteront de tirer 
leur épingle du jeu, 
a indiqué la 
Confédération 
africaine (CAF) sur 
son site officiel. 
 

«S
i la quatrième 
journée promet 
de nombreux 

duels passionnants à tra‐
vers le continent, l'accent 
sera mis sur l'imprévi‐
sible Groupe A qui s'est 
avéré être l'un des plus 
indécis», précise la même 
source. Avec un meilleur 
goal‐average, les Sud‐
Africains de Mamelodi 
Sundowns sont en tête de 
cette poule, à égalité de 
points avec le TP Mazem‐
be (RD Congo), Nouadhi‐
bou FC (Mauritanie) et 
Pyramids FC (Egypte). Les 
quatre formations comp‐
tent  quatre points après 
trois journées. Pyramids 
FC accueille Sundowns 
mardi (17h00), après un 
vierge très tactique à Pre‐
toria le week‐end dernier, 
un résultat positif pour 
les Egyptiens à l'extérieur. 

Les deux équipes s'affron‐
tent dans ce qui promet 
d'être l'un des matchs de 
la semaine lors de cette 
quatrième journée. Dans 
le Groupe B, le WA Casa‐
blanca «cherchera à tirer 
parti de sa victoire sur le 
Simba SC de l'entraîneur 
algérien Abdelhak Ben‐
chikha. Les anciens cham‐
pions se sont récemment 
séparés de leur ancien 
entraîneur, Adel Ramzi, et 
ont retrouvé Faouzi Ben‐
zarti, l'astucieux tacticien 
tunisien, qui aura pour 
première tâche de se 
mesurer aux Tanza‐
niens.»Une autre équipe 
tanzanienne sera en 

action: les Tanzaniens des 
Young Africans, finalistes 
de la précédente édition 
de la Coupe de la Confédé‐
ration africaine (CAF) 
(perdue face à l'USM 
Alger: 2‐1 puis 0‐1), qui 
traverseront le continent 
pour rencontrer les Gha‐
néens de Medeama SC, 
pour le compte du groupe 
D.Avec 2 points au comp‐
teur, les «Yanga», qui fer‐
ment la marche de leur 
groupe, espèrent se relan‐
cer face à Medeama (2e, 4 
pts), dans un match qui 
reste indécis et ouvert à 
tous les pronostics.L'autre 
match de cette poule qui 
devait opposer le repré‐

sentant algérien le CR 
Belouizdad au tenant du 
trophée Al‐Ahly SC 
d'Egypte, a été reporté en 
raison de la participation 
des Cairotes au Mondial 
des clubs en Arabie saou‐
dite. En Angola, Petro 
Atlético de Luanda tente‐
ra d'accroître son avance 
en tête du Groupe C en 
recevant l'ES Tunis. Les 
«Sang et Or» comptent 
trois points de retard sur 
les locaux et tenteront de 
créer la surprise à l'exté‐
rieur. Les deux premiers 
de chaque groupe se qua‐
lifient pour les quarts de 
finale. 

 R.S

COUPE D'ASIE :  
LE MATCH FACE À L'ALGÉRIE U23 : 
UNE OCCASION DE JAUGER LA 
PRÉPARATION DES JOUEURS 
PALESTINIENS  
Le coach de la sélection palestiniene, Makram 
Deboub, a estimé lundi,  que le match amical face 
à l'équipe algérienne des moins de 23 ans, prévu 
mardi soir au stade du 19‐Mai 1956 d'Annaba, 
constitue une occasion de jauger l'état de prépa‐
ration des joueurs en vue de la Coupe d'Asie des 
nations prévue en janvier prochain au Qatar. 
L’entraineur  palestinien a ajouté, lors d'une 
conférence de presse d’avant‐match organisée à 
la salle de conférences du stade 19 mai 1956, que 
ses joueurs étaient «conscients de l’importance 
de cette rencontre amicale, vu qu’elle leur per‐
mettra de juger leur état de forme en prévision 
de la joute continentale asiatique». Il a également 
souligné que la rencontre «permettra également 
d'essayer certains joueurs à différents postes ». 
M. Deboub a par ailleurs rappelé l’impossibilité 
pour son équipe de se préparer en terre palesti‐
nienne en raison de l'agression sioniste et des 
difficultés de déplacements entre les villes.C’est 
pourquoi, a‐t‐il expliqué, la préparation physique 
et technique des joueurs était basée sur la com‐
munication avec le staff et les exercices indivi‐
duels.Le coach palestinien, exprimant sa «profon‐
de satisfaction» quant aux conditions de séjour et 
de préparation à Annaba, s'est réjoui de la solida‐
rité exprimée par les supporters, dans les tri‐
bunes du stade, lors du match amical qui avait 
opposé, vendredi dernier, l'équipe palestinienne 
à l’USM Annaba. De son côté, l’entraîneur de 
l’équipe nationale algérienne U23, Yacine Manaâ, 
a souligné «l’importance de la rencontre amicale 
face à la Palestine, aussi bien pour les joueurs 
que pour le staff technique», expliquant que de 
tels matchs sont « très utiles pour la préparation 
technique et physique en vue des prochaines 
échéances «.Pour Yacine Manaâ, «il ne fait pas de 
doute que la rencontre sera très disputée compte 
tenu de l’importance de la compétition continen‐
tale à laquelle les frères palestiniens se préparent 
«.La sélection algérienne (U23), arrivée dimanche 
dans la wilaya d’Annaba en prévision de cette 
joute amicale, a effectué une séance d’entraîne‐
ment au stade Colonel‐ Chabou.Pour rappel, le 
stage précompétitif de l’équipe nationale palesti‐
nienne à Annaba, entamé le 12 décembre dernier, 
se poursuivra jusqu’au 22 décembre. APS 
 
AGRESSIONS DES ARBITRES ET DES 
OFFICIELS :  
LA FAF APPELLE À L'APPLICATION 
STRICTE DE LA RÉGLEMENTATION  
La Fédération algérienne de football (FAF) 
constate avec beaucoup de regret que les arbitres 
continuent de faire l’objet d’agressions violentes 
et inacceptables, notamment au niveau des cham‐
pionnats de football amateur, appelant à l'appli‐
cation «avec rigueur et sans ménagement» de la 
réglementation en vigueur, a indiqué lundi l'ins‐
tance fédérale sur son site officiel. «Devant ces 
attitudes anti‐sportives et n'ayant aucun lien 
avec les vertus du sport et des grandes valeurs 
que véhicule le football, la Fédération algérienne 
de football (FAF) instruit toutes les ligues à l’effet 
d’appliquer avec rigueur et sans ménagement la 
réglementation, et plus particulièrement l’article 
114 du Règlement du championnat du football 
amateur.», peut‐on lire sur le communiqué de la 
FAF. La Fédération insiste à ce que les sanctions 
prononcées contre les auteurs de violences 
contre les arbitres et les officiels «soient exécu‐
toires et des plus strictes possibles,  et interdit 
aux commissions de discipline de prononcer des 
sanctions non exécutoires.», soulignant qu'»en 
cas d'agression sur un officiel, les arbitres sont 
dans l’obligation d’arrêter immédiatement la par‐
tie, nonobstant les sanctions encourues.».Par 
ailleurs, la Fédération algérienne de football a 
instruit les arbitres à l'effet de porter plainte 
auprès des services sécuritaires et de la justice, 
auquel cas ils risquent la radiation du corps arbi‐
tral s'il y a retrait de toute plainte pour une quel‐
conque raison. Les ligues doivent, pour leur part, 
se porter partie civile avec les arbitres concernés 
par ces affaires d’agression. Enfin, tout en réité‐
rant son appel pour lutter contre toute forme de 
violence, la FAF «ne sera en aucun cas clémente 
avec les auteurs et n'hésitera pas à procéder à la 
fermeture des stades où les agressions viennent à 
se répéter.», conclut le communiqué de l'instance 
fédérale. APS

CHAMPIONNATS ARABES SUR ROUTE (CONTRE-LA-MONTRE PAR ÉQUIPES ELITE MESSIEURS):  

Les Algériens se contentent  
du bronze 

La sélection algérienne masculine de 
cyclisme s'est contentée de la 
médaille de bronze au contre‐la‐
montre par équipes Elite (mes‐
sieurs), disputé lundi matin à Ryadh 
en Arabie Saoudite, pour le compte 
de la seconde journée des Cham‐
pionnats arabes de cyclisme sur 
route, toutes catégories (15‐23 
décembre), a‐t‐on appris auprès de 
la Fédération algérienne de cyclis‐
me (FAC). Composée du quatuor 
Azzedine Lagab, Hamza Yacine, 
Mohamed Amine Nehari et Nassim 
Saïdi, la sélection algérienne a pris 
la troisième place de la course 
longue de 62 km, réalisant un temps 
de 1h15m 50sec. L'or est revenu à la 
sélection marocaine (1h 12m 
41sec), devant les Emirats (1h 13m 
12sec). C'est la deuxième médaille 
algérienne lors de cette deuxième 
journée après l'argent décroché au 
contre‐la‐montre par équipes, par 
la sélection algérienne masculine 
(cadets) et ses cyclistes Abdeldjalil 
Boutebba, Sameh Rouabah, Ali 
Safouane Bouasselahet Yasser Laïdi. 

La sélection algérienne a terminé la 
course longue de 31 km dans le 
temps de 41m 41sec 27c, alors que 
la médaille d'or est revenue à l'Ara‐
bie saoudite (41m21sec43c). La 
sélection irakienne a pris la 
médaille de bronze (43m 38sec 
09c). L'Algérie porte son total au 
rendez‐vous arabe de Ryadh à cinq 
médailles (2 or, 1 argent et 2 en 
bronze). Les deux médailles d'or 
ont été l'œuvre de la sélection algé‐
rienne féminine (seniors), compo‐
sée du quatuor Nesrine Houili, Yas‐
mine El Medah, Khadidja Araoui et 
Imene Malji, au contre‐la‐montre 
par équipes disputé dimanche sur 
une distance de 27 km. De son côté, 
la sélection féminine juniors a 
décroché la médaille d'or au contre‐
la‐montre par équipes grâce aux 
cyclistes Malak Mechab, Hanine 
Belatrous, Yamna Bouikour, Sihem 
Bousbaa. Les Algériennes ont fran‐
chi la ligne d'arrivée de la course 
longue de 27 km dans le temps de 
43m 28sec 44c, devant la Tunisie 
(45m 54sec 85c) et les Emirats 

(48m 25sec 68c). La médaille de 
bronze a été remportée par la sélec‐
tion algérienne masculine (juniors), 
composée d'Anes Riyahi, Bachir 
Chenafi, Djaoued Nehari, Ryad 
Bekhti et Nasrallah El Semiani, au 
contre‐la‐montre par équipes qui 
s'est déroulé sur un parcours de 54 
km, réalisant un temps de 
1h09m28sec. La médaille d'or est 
revenue aux Irakiens avec un temps 
de 1h08m41sec, devant le Maroc 
(1h08m55sec), médaillé d'argent.  
Les sélections algériennes de cyclis‐
me (seniors, juniors et cadets) 
prennent part aux Championnats 
arabes de cyclisme sur route 
(toutes catégories) avec un effectif 
composé de 25 coureurs. Le rendez‐
vous arabe de Ryadh enregistre la 
participation de 406 athlètes repré‐
sentant 12 pays, à savoir, l'Arabie 
saoudite (pays hôte), l'Algérie, la 
Tunisie, le Maroc, l'Egypte, la Libye, 
les Emirats arabes unis, le Qatar, la 
Syrie, le Sultanat d'Oman, l'Iraq et 
Bahreïn.   

APS
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P
aru au Journal officiel fin octobre 
dernier, le statut de l'artiste est un 
«projet abouti» grâce aux recom‐

mandations du président de la Répu‐
blique, Abdelmadjid Tebboune, visant à 
garantir un «meilleur» accompagnement 
des créateurs et des artistes. Ecrivains, 
musiciens, dramaturges, comédiens, 
metteurs en scène, plasticiens, techni‐
ciens et autres professionnels ont salué 
les dispositions de ce statut qui leur 
garantit une «protection sociale et juri‐
dique» en plus de la reconnaissance de la 
qualité d'artiste. Pour la ministre de la 
Culture et des Arts, Soraya Mouloudji, la 
loi portant statut de l'artiste est «l'un des 
acquis culturels les plus importants» de 
l'Algérie indépendante. 
«La contribution de l'artiste au dévelop‐
pement de l'art et de la culture, et à la 
relance économique a été toujours une 
nécessité et un engagement», a‐t‐elle 
souligné. Saluant l'intérêt qu'accorde le 
Président Tebboune à l'art et à l'artiste, 
la ministre a relevé que l'artiste bénéfice 
d'une «attention particulière» du chef de 
l'Etat qui a affiché, à maintes reprises, 
son «soutien à la création et à la protec‐
tion des artistes». A travers le statut de 
l'artiste, a‐t‐elle appuyé, le Président de 

la République a concrétisé son «46e 
engagement électoral» relatif à la valori‐
sation du métier d'artiste et de tous les 

acteurs du domaine. Le Conseil national 
des arts et des lettres (CNAL), instance 
consultative sous tutelle du ministère de 

la Culture et des Arts, avait contribué 
activement à l'élaboration de ce statut à 
travers la participation des artistes et 
personnalités du monde des arts et des 
lettres. Le statut de l'artiste stipule, dans 
son article II, que «les artistes, les techni‐
ciens et les administrateurs d'œuvres 
artistiques sont soumis aux dispositions 
de cette loi qui fixe leurs droits et obliga‐
tions dans le cadre de l'exercice des acti‐
vités artistiques». 
Selon les termes de ce décret présiden‐
tiel, l'artiste est défini comme une «per‐
sonne physique qui exerce une activité 
artistique à travers la création ou la par‐
ticipation par ses œuvres artistiques, lit‐
téraires, techniques ou administratives, 
à la création ou à la recréation artistique 
ou par son exécution ou sa mise en 
œuvre». 
Les techniciens et les administrateurs 
d'œuvres artistiques, également cou‐
verts par le statut d'artiste, peuvent 
obtenir une carte d'artiste leur permet‐
tant d'exercer une activité artistique et 
bénéficient ainsi des avantages prévus, 
notamment les prestations de sécurité 
sociale. 
L'artiste s'engage également au respect 
de l'éthique et de la charte de déontolo‐
gie du métier, établie par le CNAL, en 
plus de la satisfaction des obligations fis‐
cales liées à son activité. 
S'agissant de l'exercice des activités 
artistiques, le décret prévoit des disposi‐
tions relatives aux enfants (ayant moins 
de 16 ans), aux personnes aux besoins 
spécifiques, des dispositions relatives 
aux artistes étrangers, des explications 
relatives à la protection sociale de l'artis‐
te, la carte d'artiste, le contrat artistique, 
la contrepartie de l'activité artistique, les 
établissements artistiques et la promo‐
tion de l'activité de l'artiste. 
En vertu du même décret, la nomencla‐
ture des métiers artistiques est fixée et 
actualisée par arrêté du ministre chargé 
de la Culture après approbation du 
Conseil national des arts et des lettres. 
Les métiers artistiques sont fixés selon 
les domaines suivants : les arts litté‐
raires, les arts dramatiques, les arts 
musicaux, les arts du spectacle, les arts 
chorégraphiques, les arts visuels, les arts 
cinématographiques et de l'audiovisuel, 
les arts de la rue et les arts numériques. 

I.M./Agence

CULTURE
SES DROITS ET SES OBLIGATIONS CLAIREMENT DÉFINIS        

Le statut de l'artiste promulgué 
en 2023 aura été un acquis considérable

La scène culturelle aura été marquée en 2023 par la promulgation du décret présidentiel portant statut de l'artiste, longtemps 
revendiqué par les professionnels, qui ont salué un «cadre réglementaire» qui reconnaît à l'artiste sa qualité de créateur.

CULTURE ET SPIRITUALITÉ 

Restauration de la «Zaouia Tidjania» 
à Boussemghoun 

La ministre de la Culture et des Arts, 
Soraya Mouloudji, a présidé, lundi soir, 
le lancement des travaux de restaura‐
tion de la «Zaouia Tijaniya» et de la 
«Khaloua de Sidi Ahmed Tidjani» dans la 
commune de Boussemghoun (wilaya 
d'El Bayadh). A cette occasion, la 
ministre a reçu des explications de la 
part des représentants du bureau des 
études sur l’opération et la situation de 
cet important monument religieux, spi‐
rituel, culturel et historique, vieux de 
plus de quatre siècles, situé au milieu du 
vieux ksar (ancien palais) de Boussem‐
ghoun. Ce site, dénommé «Al Asaad», est 
une destination annuelle de visiteurs, de 
touristes et de disciples de la Tariqa Tid‐
jania, de l'intérieur du pays et de l’étran‐
ger. Une enveloppe financière de 221 
millions DA a été allouée à cette opéra‐
tion, dont le suivi a été confié à l'Office 
national de gestion et d'exploitation des 
biens culturels protégés. 
Les chantiers ouverts concernent la res‐
tauration de l'ensemble de «Zaouia Tid‐
jania», qui comprend la «Khaloua» de 
Sidi Ahmed Tidjani, la salle de prière, 
l'école coranique, la maison relevant de 
la Zaouia et d'autres installations, et ce, 
dans le but de préserver ce monument. 
Les délais impartis à ces travaux sont 
fixés à 24 mois. Par le passé, ce haut lieu 
religieux et culturel avait bénéficié d'une 
opération urgente visant à renforcer 
l’édifice de la Zaouia et sa couverture 
pour le protéger contre des facteurs 
naturels, notamment les pluies torren‐
tielles, pour un coût de 23 millions de 
dinars. 
La ministre a insisté sur la nécessité de 
valoriser ce monument important, de le 
préserver et de promouvoir ses activi‐

tés, étant donné que la Zaouia Tidjania 
et la «Khaloua» de Sidi Ahmed Tidjani 
attirent des délégations et des mouridi‐
ne (adeptes) de la tariqa Tidjania de dif‐
férents pays. Elle a également mis l’ac‐
cent sur le respect des délais convenus, 
ainsi que du caractère architectural et 
patrimonial de cet ancien monument 
historique et religieux. Concernant la 
possibilité de restaurer le reste des par‐
ties du ksar de Boussemghoun à l’avenir, 
Mme Mouloudji a révélé que le décret de 
classement de ce palais comme patri‐
moine national, sera publié prochaine‐
ment, ce qui permettra l'enregistrement 
d'un plan permanent de protection et de 
valorisation de cet ancien palais. 
Elle a aussi rappelé le lancement, dans 
un passé récent, d'opérations de restau‐

ration d’un certain nombre de ksours 
(palais) à travers le pays, soulignant que 
pour cette année d'autres opérations de 
restauration ont été enregistrées dans 
plusieurs wilayas dont Ouargla et 
Laghouat. Par ailleurs et dans l’optique 
d'augmenter le nombre de sites archéo‐
logiques classés à travers le pays, la 
ministre a instruit les responsables du 
secteur au niveau local de préparer et 
d'envoyer au moins cinq dossiers de 
chaque wilaya afin d'entamer les procé‐
dures d'étude et de classement. Par la 
même occasion, Mme Mouloudji a égale‐
ment présidé l'ouverture d'une exposi‐
tion de photos de sites archéologiques 
dont regorge la wilaya d'El Bayadh 

In Agence presse service 

MOSTAGANEM 

COUP D’ENVOI DU SALON NATIONAL DE LA CALLIGRAPHIE ARABE 

Le coup d’envoi de la première édition du Salon national de la 

calligraphie arabe a été donné lundi à la maison de la Culture 

Ould‐Abderrahmane‐Kaki de la ville de Mostaganem, avec la 

participation de 21 artistes plasticiens de 9 wilayas du pays. 

Le plasticien Djillali Grine (organisateur) a indiqué que cette 

manifestation, coïncidant avec la célébration de la Journée 

internationale de la langue arabe, le 18 décembre de chaque 

année, connait la participation de plasticiens spécialisés dans 

différents styles de la calligraphie arabe classique et moderne 

des wilayas de Mostaganem, Relizane, Saïda, Tiaret, Tissemsilt, 

Chlef, Aïn Defla, Tlemcen et Tébessa. 

Après l’ouverture de l’exposition d’art, qui a réuni les œuvres 

des artistes participants dans plusieurs types de la calligraphie 

arabe à la galerie des arts, à l’instar du Khatt El‐Koufi, Khatt El 

Thuluth, Khatt El Nasakh, Khatt El Roq’a, ainsi que Khatt El 

Moujawhar, utilisé pour les lettres, une conférence a été ani‐

mée sur «l’esthétique de la lettre arabe entre calligraphie et 

langage» par un enseignant à l’université Abdelhamid Ibn 

Badis de Mostaganem, également calligraphe, Réda Djemaï, a 

ajouté le même interlocuteur. 

Au cours de cette manifestation de trois jours, plusieurs ate‐

liers seront organisés sur la purification du papier et sa prépa‐

ration à la calligraphie arabe et aux divers styles de cet art au 

profit des étudiants universitaires et des acteurs des groupes 

de dessin et des arts de la maison de la culture Ould Abderrah‐

mane Kaki, animés par plusieurs artistes, tel que le calligraphe 

Syrien Atef Della. 

M. Djillali Grine a souligné que cette édition est venue après des 

années d’organisation de manifestations culturelles et artis‐

tiques sur la calligraphie, la décoration et les miniatures, met‐

tant l’accent sur le slogan de l’Unesco de cette année, qui a été 

consacré à l’arabe comme langue de poésie et de mélodie. 

Le même interlocuteur a ajouté que ce salon vise à mettre en 

valeur les arts islamiques et à encourager les nouvelles généra‐

tions de peintres qui émergent à les pratiquer, sachant que ce 

type d’art arabe authentique est lié à l’identité nationale et à la 

culture algérienne. I.M. 
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Japon : la culture du travail menacée 
par l’émergence des start-up 

CTUALITÉ

Les grandes entreprises 
japonaises, dans 
lesquelles les pratiques 
n’ont pratiquement pas 
changé depuis des 
décennies, ne séduisent 
plus les jeunes 
professionnels.  

A
u Japon, le monde de l’en‐
treprise n’a pas fini de 
subir le contrecoup de la 

pandémie et des nouveaux 
modes de travail dont il a dû 
soudain s’accommoder. “Si les 
grandes entreprises étaient 
conscientes de ce qui est en 
train de se passer, elles seraient 
en mode panique”, confie au 
Financial Times une jeune 
diplômée de l’université Keio, à 
Tokyo, qui se prépare à quitter 
son emploi dans l’une des plus 
grandes banques du pays pour 
rejoindre une start‐up techno‐
logique. Les jeunes profession‐
nels japonais ont de “nouvelles 
attentes” en matière de risques, 
de gratifications et de respon‐
sabilités, constate le Financial 
Times. Nombre d’entre eux 
estiment désormais que les 
grandes entreprises, “où les 
pratiques de travail et les 
attentes professionnelles n’ont 

pratiquement pas changé 
depuis des décennies”, ne sont 
plus forcément des références – 
et que la stabilité n’est pas for‐
cément une vertu cardinale. Fin 
2021, plus d’une transition pro‐
fessionnelle sur cinq qui inter‐
venait au sein des principales 
entreprises japonaises concer‐
nait un professionnel qui choi‐
sissait de rompre avec un 

emploi garanti à vie ou presque 
pour aller – à ses risques et 
périls – se mettre au service 
d’une start‐up. Depuis, la ten‐
dance n’a fait que s’accentuer, 
selon la Japan Venture Capital 
Association (JVCA). “Les 
employés qui travaillent dans 
une grande entreprise connais‐
sent d’avance leur chemine‐
ment de carrière, les promo‐

tions et les augmentations dont 
ils bénéficieront. Ils sont de 
plus en plus nombreux à se dire 
: ‘C’est bien, mais ce n’est pas 
génial’”, explique Kathy Matsui, 
cofondatrice du fonds de capi‐
tal‐risque MPower Partners, 
basé à Tokyo. Dans une start‐
up, en revanche, les jeunes pro‐
fessionnels apprécient de pou‐
voir très rapidement occuper 

un poste clé et avoir un impact 
réel sur l’entreprise, “avec des 
rendements potentiellement 
beaucoup plus élevés”. De fait, 
les start‐up japonaises sont en 
train de creuser l’écart, en 
matière de salaires, avec les 
entreprises traditionnelles. Une 
étude montre que le salaire 
moyen y est supérieur de plus 
de 580 000 yens (soit plus de 3 
500 euros) à celui des grandes 
sociétés cotées. Ce que le Finan‐
cial Times désigne comme 
l’“émergence de la culture start‐
up au Japon” marque sans 
doute un tournant majeur. Mais 
les jeunes professionnels ralliés 
aux jeunes pousses ne cher‐
chent pas à bouleverser de fond 
en comble les piliers de l’écono‐
mie japonaise. “Un certain 
conservatisme règne au Japon. 
Personne ne rejoint les start‐up 
pour mettre à bas tout le reste. 
Ils viennent parce qu’ils consi‐
dèrent qu’il s’agit de construire 
quelque chose qui n’a pas enco‐
re été proposé, probablement 
plus rapidement et mieux que 
partout ailleurs”, explique Mio 
Takaoka, chez DNX Ventures, 
une société d’investissement 
spécialisée dans le secteur.  

In Courrier international  

KIOSQUE INTERNATIONAL

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
 
WILAYA DE BEJAIA 
DAIRA DE BARBACHA 
COMMUNE DE KENDIRA 
N° d'identification fiscale: 1950 06030186340 
 
 

AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE 
 

Conformément aux dispositions de la loi n°23‐12 du 05 Aout 2023 
fixant les règles générales relatives au marches publics, et du décret 
présidentiel n°15‐247 du 16/09/2015, portant réglementation des 
marchés publics et des délégations de service public; Monsieur le pré‐
sident de l'assemblée populaire communale de Kendira, informe les 
établissements soumissionnaires a l'avis d'appel d'offre national 
ouvert avec exigence de capacités minimales n° 02/2023 du 
08/11/2023; qu'à l'issue de la réunion de la commission d'ouverture 
des plis et d'évaluation des offres du 07/12/2023, il en ressort les 
résultats suivants : 

Les entreprises contestataires peuvent introduire un recours auprès 
du président de la commission des marchés publics de la commune de 
Kendira dans un délai n'excédant pas dix (10) jours à partir de la date 
de la première parution de ce présent avis dans le bulletin officiel des 
marchés de l'opérateur public ou dans l'un des deux quotidiens natio‐
naux. 
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N° 
01 Intitulé 

du projet 
établissements 

retenu
Montant Som‐

mission (en DA)

Montant 
corrigé 
(en DA)

Délai Matricule fiscal

 Approvisionnement 
des cantines sco‐
laires en produits 

alimentaires 
Lot π° 01: Viande de 

Veau désossée, 
viande de poulet 

vidé et œufs 

Boucherie 
KAABACHE 

Djahit  
Kendira‐Béjaia

Montant minimam 
7 226 560,00 DA 
Montant maxim  

 7 762 680,00 DA

Mentant miniaton 
7 226 560,00 DA 

Moutant maximum 
7 762 680,00 DA

Année 2024 
176060101688109

Lot no 02: 
Fruits et légumes

Alimentation 
generale 
ZERKAK 
Chaeki 

Kendira‐ Béjaia 

Klontant minimman : 
5 255 400,00 DA 

Montant maximum : 
5 646 310,00 DA

Mentant mamman 
 5 255 400,00 DA 

Montant maximum 
5 646 310,00 DA 

Année 2024 18106130002613400601

Lot n° 03: 
Alimentation 

générale 

Alimentation 
generale ZERKAK 

Chateki 
Kendira‐ Béjain 

Moutant minimum 
4 2 430 200,00 DA 

Montani maximmort 
2 659 700,00 DA

Montant minimman 
2 430 200,00 DA 

Montant maxinuou : 
2 659 700,00 DA

Année 2024 18106130002613400601

Lot n° 04: 
Pain amélioré

Boulangerie indus‐
truelle ATMANIOU 
Amirouche‐ Kendi‐

ra‐ Béjaia

Moutant minimum : 
187 000,00 DA Mon‐
tant maximum : 200 

855,00 DA

Montant minionon : 
187 000,00 DA 

Montant maximum 
: 200 855,00 DA

Année 2024 183061300038187
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ACCIDENTS DE LA CIRCULATION :  

16 MORTS ET 1 249 BLESSÉS EN UNE SEMAINE 
Seize (16) personnes ont trouvé la 
mort et 1 249 autres ont été blessées 
dans 1 074 accidents de la circulation, 
enregistrés durant la période du 10 
au 16 décembre à travers le pays, a 
indiqué, hier, un bilan hebdomadaire 
de la Protection civile. Le bilan le plus 
lourd a été enregistré dans la wilaya 

d'El Bayadh avec 3 personnes décé
dées et 9 autres blessées suite à 9 
accidents, précise la même source. 
Durant la même période, la Protec
tion civile est intervenue pour l'ex
tinction de 603 incendies, urbains, 
industriels et autres, dont les plus 
importants ont été enregistrés dans 

les wilayas d'Alger (55 incendies), 
Oran (37) et Blida (33). 
Les secours de la Protection civile 
sont également intervenus pour por
ter assistance à 444 personnes en 
situation de danger et effectué 5 158 
opérations de secours diverses, ajou
te le communiqué.
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UNE INSTANCE MAROCAINE CONDAMNE  

Répression par le Makhzen de rassemblements 
de solidarité avec la Palestine 

L'Instance marocaine de sou
tien aux causes de la Oumma 
a condamné lundi la répres
sion, par les autorités du 
Makhzen, de rassemblements 
et marches dénonçant 
l'agression génocidaire sio
niste contre la bande de 
Ghaza et appelant à mettre un 
terme à la normalisation avec 
l'entité occupante. 
"Suite aux événements san
glants que connaît la bande 
de Ghaza, notamment les 
meurtres, le siège, la famine 
et la destruction perpétrés 
par l'entité sioniste occupan
te avec le soutien des Etats
Unis et des puissances colo
niales (...), le peuple marocain 
a organisé une série de ras
semblements de solidarité" 
avec les Palestiniens, a fait 
savoir l'instance marocaine 
dans un communiqué. 
La dernière action de solida
rité avec le peuple palestinien 
était "un cortège de motos 
organisé dimanche par un 
groupe de jeunes, brandis
sant des drapeaux palesti
niens, avant que les forces de 
sécurité ne les encerclent, en 
violation flagrante de la liber
té individuelle", précise la 
même source. 
Les forces de sécurité ont 
commencé, ajoute le commu
niqué, "à retirer les drapeaux 

palestiniens de manière hys
térique", relevant que "cette 
intervention barbare a fait 
trois blessés parmi les jeunes 
militants solidaires qui ont 
été transférés à l'hôpital 
régional de Taourirt". 
Dans ce contexte, l'instance 
marocaine a dénoncé "ce 
comportement barbare des 
autorités du Makhzen à l'en
contre des jeunes" partici
pant à cette initiative paci
fique. 
Elle a également exprimé sa 
fierté pour "les exploits 
brillants et héroïques de la 

résistance (palestinienne) qui 
a porté un coup dur à l'entité 
sioniste", réitérant sa solida
rité avec la cause palestinien
ne et sa condamnation de "la 
complicité internationale et 
du mutisme du monde face 
aux crimes sionistes contre 
Ghaza". 
A noter que ce n’est pas la 
première fois que le Makhzen 
réprime des marches de pro
testation dénonçant l'agres
sion sioniste contre la bande 
de Ghaza et exigeant la néces
sité d'annuler tous les 
accords de normalisation 

conclus par Rabat avec l'enti
té sioniste. 
L'Instance marocaine de sou
tien aux causes de la Oumma 
avait publié précédemment 
sur sa page Facebook plu
sieurs vidéos documentant 
l'intervention violente des 
forces de sécurité contre des 
manifestants qui organisaient 
des marches pacifiques mas
sives dans plusieurs villes 
marocaines, comme Meknès 
et Taza, pour exprimer leur 
solidarité avec les Palesti
niens. 

R.I.
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UNICEF :  
LES ENFANTS SONT TUÉS EN 
PLEINE RÉMISSION DANS 
LES HÔPITAUX DE GHAZA 
L'Agence des Nations unies pour 
l'enfance (Unicef) a déploré, hier, 
"le bombardement par l'entité sio
niste des hôpitaux pour enfants à 
Ghaza, où plusieurs d'entre eux sont 
tombés en martyrs en pleine rémis
sion". Dans un communiqué repris 
par l'agence de presse Wafa, l'Unicef 
a exprimé sa "colère" par rapport 
au fait que des enfants en rémission 
"après des amputations soient tués 
dans les hôpitaux de Ghaza". 
" Dina Abu Muhsen, 13 ans, a été 
tuée, dimanche, dans des bombar
dements de l'aviation sioniste, 
visant l’hôpital de Nasser à Khan 
Yunis, alors qu'elle se remettait 
d'une opération chirurgicale subie à 
la suite de l'amputation de son 
pied", a dénoncé l'agence onusien
ne, rappelant que "l'hôpital Nasser à 
été ciblé à deux reprises dimanche 
dernier". Selon le ministère palesti
nien de la Santé, "8 000 enfants sont 
tombés en martyrs à Ghaza et en 
Cisjordanie occupée depuis le début 
de l'agression sioniste, le 7 octobre 
dernier". A relever, en outre, que 
des dizaines de milliers d'enfants à 
Ghaza sont privés d'école, en raison 
de la démolition des établissements 
scolaires par l'entité sioniste, selon 
les agences onusiennes, affirmant 
que les enfants étaient les pre
mières victimes de la famine sévis
sant désormais à Ghaza et dans 
d'autres régions palestiniennes 
occupées. 

R.I.

 
ENTREPRENARIAT 

SIGNATURE D'UN PARTENARIAT ENTRE DJEZZY ET LE MINISTÈRE DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
Djezzy et le ministère de 
l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche scientifique 
ont signé, lundi 18 décembre, au 
siège du ministère, une con
vention de partenariat afin 
de promouvoir l’entreprena
riat et la re cherche au sein 
des universités algériennes. 
La cérémonie de signature 
a été honorée par la présen
ce du secrétaire général du 
MESRS, M. Abdelhakim Ben
telis, et du directeur général 
de Djezzy, M. Mahieddine 
Allouche. Le partenariat 
vise à contribuer active
ment au développement du 
contenu pédagogique, 
créant ainsi une passerelle 
solide entre le monde uni
versitaire et le marché du 
travail, affermir l’esprit 

entrepreneurial au sein des 
universités à travers des 
groupes de réflexion, partici
per à l’enrichissement du 
contenu des programmes 
dans les domaines technolo
giques ainsi que le dévelop
pement des nouveaux métiers 

du digital. Les parties prévoient 
de mettre en œuvre des pro
grammes conjoints, tels que 
des ateliers, des concours 
d'entrepreneuriat, et des 
opportunités de mentorat, 
afin de stimuler la créativi
té et l'innovation parmi les 

étudiants. Cette initiative 
s'inscrit dans le cadre de la 
vision partagée des deux 
parties qui ont décidé d’unir 
leurs efforts afin d’œuvrer 
ensemble pour favoriser 
l'émergence de compé
tences professionnelles 
adaptées aux besoins du 
monde de l’entreprise et 
mieux préparer les étudiants 
aux défis du marché de l’em
ploi. Cette collaboration exem
plaire entre Djezzy et le minis
tère de l'Enseignement supé
rieur illustre l'engagement com
mun en faveur du développe
ment socioéconomique de 
l'Algérie en investissant 
dans la jeunesse et en favo
risant un environnement 
propice à l'entrepreneuriat. 

N.S.

SONELGAZ DE BÉJAÏA  
400 FAMILLES ONT BÉNÉFICIÉ 
D’UN RACCORDEMENT                         
EN ÉLECTRICITÉ 
Sous le slogan ‘’ De l’électricité pour chaque 
foyer’’ et dans le cadre de la prise en charge 
des populations des zones d’ombre en 
matière d’électrification décidée notamment 
par les hautes autorités de l’Etat, à leur tête 
le président de la République, M. Abdelma
djid Tebboune, la Sonelgaz de Béjaïa a mis 
en œuvre tous les moyens humains et maté
riel afin de raccorder tous les foyers, notam
ment ceux situés dans les villages les plus 
reculés de la wilaya, nous dit LAIDI Ghani
ma, chargée de communication à la Direc
tion de distribution de Béjaïa. En effet, plus 
de 400 familles ont bénéficié d’un raccorde
ment en énergie électrique dans plusieurs 
communes de la wilaya, à savoir Béni 
Maouche, Amalou, Ighil Ali, Tibane, Aït 
Smail, Tizi n’Berber, Beni Melikeche, Aokas, 
Ouzellaguen, et la commune de Tichy, pour 
un reseau de 41 km de basse et moyenne 
tension, 13 postes transformateurs aériens 
et 2 postes cabines, ajoute notre source. 
Par ailleurs, pas moins de 500 familles ont 
déjà bénéficié de branchements en électrici
té dans plusieurs communes, notamment 
Kendira, Beni Melikeche, M’Cisna, Tinebdar, 
Bouhamza et Sidi Aïch, d’un réseau de basse 
et moyenne tension de 44 km pour un mon
tant de 141 millions de dinars, précise notre 
source. 

Idir M.


